
�>���G �A�/�, �?���H�@�y�k�R�3�8�9�k�R

�?�i�i�T�b�,�f�f�?���H�@�H���`���X���`�+�?�B�p�2�b�@�Q�m�p�2�`�i�2�b�X�7�`�f�?���H�@�y�k�R�3�8�9�k�R

�a�m�#�K�B�i�i�2�/ �Q�M �R�e �C�m�H �k�y�R�N

�>���G �B�b �� �K�m�H�i�B�@�/�B�b�+�B�T�H�B�M���`�v �Q�T�2�M ���+�+�2�b�b
���`�+�?�B�p�2 �7�Q�` �i�?�2 �/�2�T�Q�b�B�i ���M�/ �/�B�b�b�2�K�B�M���i�B�Q�M �Q�7 �b�+�B�@
�2�M�i�B�}�+ �`�2�b�2���`�+�? �/�Q�+�m�K�2�M�i�b�- �r�?�2�i�?�2�` �i�?�2�v ���`�2 �T�m�#�@
�H�B�b�?�2�/ �Q�` �M�Q�i�X �h�?�2 �/�Q�+�m�K�2�M�i�b �K���v �+�Q�K�2 �7�`�Q�K
�i�2���+�?�B�M�; ���M�/ �`�2�b�2���`�+�? �B�M�b�i�B�i�m�i�B�Q�M�b �B�M �6�`���M�+�2 �Q�`
���#�`�Q���/�- �Q�` �7�`�Q�K �T�m�#�H�B�+ �Q�` �T�`�B�p���i�2 �`�2�b�2���`�+�? �+�2�M�i�2�`�b�X

�G�ö���`�+�?�B�p�2 �Q�m�p�2�`�i�2 �T�H�m�`�B�/�B�b�+�B�T�H�B�M���B�`�2�>���G�- �2�b�i
�/�2�b�i�B�M�û�2 ���m �/�û�T�¬�i �2�i �¨ �H�� �/�B�z�m�b�B�Q�M �/�2 �/�Q�+�m�K�2�M�i�b
�b�+�B�2�M�i�B�}�[�m�2�b �/�2 �M�B�p�2���m �`�2�+�?�2�`�+�?�2�- �T�m�#�H�B�û�b �Q�m �M�Q�M�-
�û�K���M���M�i �/�2�b �û�i���#�H�B�b�b�2�K�2�M�i�b �/�ö�2�M�b�2�B�;�M�2�K�2�M�i �2�i �/�2
�`�2�+�?�2�`�+�?�2 �7�`���M�Ï���B�b �Q�m �û�i�`���M�;�2�`�b�- �/�2�b �H���#�Q�`���i�Q�B�`�2�b
�T�m�#�H�B�+�b �Q�m �T�`�B�p�û�b�X

�G�ö�2�t�T�2�`�i �+�Q�M�i�`�2 �H�2 �+�B�i�Q�v�2�M �\ �G�2 �+���b �/�2 �H�ö�2�M�p�B�`�Q�M�M�2�K�2�M�i
�C���+�[�m�2�b �h�?�2�v�b

�h�Q �+�B�i�2 �i�?�B�b �p�2�`�b�B�Q�M�,

�C���+�[�m�2�b �h�?�2�v�b�X �G�ö�2�t�T�2�`�i �+�Q�M�i�`�2 �H�2 �+�B�i�Q�v�2�M �\ �G�2 �+���b �/�2 �H�ö�2�M�p�B�`�Q�M�M�2�K�2�M�i�X �(�_���T�T�Q�`�i �/�2 �`�2�+�?�2�`�+�?�2�) �*�2�M�i�`�2
�M���i�B�Q�M���H �/�2 �H�ö�2�M�i�`�2�T�`�2�M�2�m�`�B���i�U�*�L�1�V�X �R�N�N�e�- �j�N �T�X�- �k �T�X �/�2 �`�û�7�û�`�2�M�+�2�b �#�B�#�H�B�Q�;�`���T�?�B�[�m�2�b�X ���?���H�@�y�k�R�3�8�9�k�R��

https://hal-lara.archives-ouvertes.fr/hal-02185421
https://hal.archives-ouvertes.fr


N° 2 
L'EXPERT CONTRE 

LE CITOYEN ? 
LE CAS DE L'ENVIRONNEMENT 

Jacques Theys 

* Les opinions exprimées dans ce document n'engagent que son auteur. Juin 1996 



SOMMAIRE 

PRÉSENTATION z 
L'EXPERTISE ET LES EXPERTS : LES SYMPTÔMES D'UNE CRISE ? .............. 4 

L'EXPERT CONTRE LE CITOYEN ? : LE CAS DE L'ENVIRONNEMENT ............ 9 

Introduction : la politique, un art de non spécialiste ? ............................ 9 

1. L'expert critiqué ................................................... 10 

2. L'expert nécessaire ................................................. 1 1 

3. L'expert en situation : entre démocratie et république .......................... 13 

4. Vers une démocratie cognitive .......................................... 16 

DÉCIDER À L'ÉCHELLE EUROPÉENNE : QU'EST-CE QUI A CHANGÉ 
DANS LES RELATIONS SCIENCE-POLITIQUE-EXPERTISE ? .................... 17 

Introduction ........................................................ 17 

1. La singularité du modèle de décision européen : 
une comparaison Europe-France-Etats-Unis ................................... 18 

2. Un processus de décision ouvert, faisant appel à une expertise pluraliste ............. 20 

3. Un pluralisme qui ne garantit pas la rationalité des décisions ..................... 22 

4. Des conséquences pourtant positives sur les processus nationaux 
de décision et les expertises nationales ..................................... 24 

LE RÔLE DES EXPERTS DANS LA VIE ÉCONOMIQUE ET POLITIQUE : 
QUELS ENJEUX ET STRATÉGIES POUR LES ORGANISMES DE RECHERCHE ? ...... 27 

1. Hypothèses et questions .............................................. 27 

2. Synthèse des travaux ................................................ 30 

ANNEXES ........................................................ 35 

Annexe 1 : Expertises individuelle, institutionnelle, collective ....................... 35 

Annexe 2 : L'avenir de l'expertise, dans les EPST ............................... 37 

Annexe 3 : Bibliographie sommaire ........................................ 38 

3 



, 

PRÉSENTATION 

L'EXPERTISE ET LES EXPERTS : . 
LES SYMPTÔMES D'UNE CRISE ? 

'expertise et les experts jouent un rôle majeur - mais de plus en plus 
contesté - dans le fonctionnement de nos sociétés modernes. Cela n'a 
rien d'étonnant : nous vivons dans un monde où les besoins de média- 
tion entre les connaissances scientifiques ou techniques et l'action pratique 
sont à la fois croissants et mis en question. Et l'expert, qui assure en grande 
partie cette fonction d'intermédiaire - de traducteur - est naturellement 
« exposé » aux pressions et aux critiques liées à cette position. 

Aussi bien l'intérêt très vif porté depuis le début des années 90 - tant par 
les médias que par les chercheurs - au phénomène de l'expertise et au per- 
sonnage de l'expert' peut il, à l'évidence, être interprété de deux manières 
bien différentes : comme un signe de reconnaissance sociale, ou comme 
une sérieuse remise en cause. Certaines vont même jusqu'à pronostiquer 
une crise profonde de l'expertise : il est significatif que le texte de conclu- 
sion d'un colloque organisé récemment par la Commission Européenne à 
la LONDON SCHOOL OF ECONOMICS s'intitulait : « The Crisis of 
Scientific Expertise in « fin de siècle » Europe »2. 

S'il faut parler de crise, de quelle crise s'agit il ? Les opinions sont, là en- 
core, extrêmement partagées et largement contradictoires. Si pour les uns 
l'expertise doit essentiellement faire face à des problèmes d'adaptation liés 
à sa propre croissance ; pour d'autres ce qui est en jeu c'est le statut même 
de l'expert, sa légitimité et sa crédibilité, dans un contexte marqué par l'ac- 
croissement de l'incertitude scientifique et la revendication à plus de dé- 
mocratie directe. 

–––––– TROP OU PAS ASSEZ D'EXPERTS ? 
' Notamment depuis les deux colloques or- 
ganisés d'abord par CRESAL en 1985 puis Pour simplifier et en prenant l'exemple de l'environnement qui nous inté- 
par GERMES en Septembre 1989 (Arc et resse plus particulièrement ici3, on peut dire que quatre grandes catégories 
Senans, « Les experts sont formels »). d" ,. , f Il 1 2 Source: TOM HORLICKJONES, BRUNA d'interprétation s'opposent, ou se renforcent mutuellement, sur les sources 
DE MARCHI, synthèse du Colloque de de cette crise éventuelle de l'expertise : 
Londres (Septembre 1994) : « L'expertise 
scientifique dans le débat public t Pour beaucoup de responsables et de décideurs publics la crise de l'ex- 
européen ». Article publié dans la revue pertise, si elle existe, est d'abord une crise de croissance et d'ajustement de 
SCIENCE and PUBLIC POLICY, JUIN 95 ». l'offre existante aux besoins. 3 L'environnement ne faisant, en l'occurence , , !; - .. rr. 
que rendre plus visibles des symptômes ou L expertise française en matière d environnement serait insuffisante, pas as- 
des problématiques plus générales. sez diversifiée, trop peu présente au niveau national ou international, trop 
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inégalement répartie entre les différents domaines, pas assez « accessible » 
et pluraliste. Plusieurs raisons expliqueraient ce déficit : l'inadaptation des fi- 
lières de formation' et de recrutement ; la quasi absence d'institutions de re- 
cherche spécialisées (dans ce domaine de l'environnement) ; une ouverture 
à cette préoccupation encore très limitée des structures techniques existantes 
; la réticence des grands organismes scientifiques à s'engager dans l'ex- 

pertise ; la faiblesse de l'expertise privée ou indépendantes, aggravée par 
la réduction des budgets d'étude ; l'éclatement des structures. Cette situation 

appellerait des mesures urgentes de mise à niveau, ou de réorganisation et 
la création d'institutions nouvelles mieux adaptées. 

. Vu de l'extérieur, ce n'est pourtant pas la faiblesse de l'expertise qui pose 
généralement problème, mais au contraire son excès. Ce qui est en cause 
c'est l'intervention abusive de l'expert dans la décision publique : la crise 
serait d'abord une crise de légitimité démocratique, et non de croissance. 

La crainte d'un « despotisme éclairé » des experts n'est naturellement pas 
nouvelle. Simplement ce qui n'était qu'une menace hypothétique serait de- 
venu une réalité inacceptable : l'accroissement sans cesse entretenu du 
fossé entre savoir commun et savoir spécialisé, « en installant le règne de 

l'expert dans des domaines relevant jusque là de la discussion et de la dé- 
cision politique » conduirait à une « régression démocratique »5 d'autant 

plus intolérable que l'expert n'est, en principe, pas responsable. Toute la 

question dans ce procès est pourtant de savoir si c'est l'expert (ou le tech- 
nicien) qui doit être mis en accusation ou les procédures de décision dans 

lesquelles il intervient. Faut il, en d'autres termes, parler d'une crise de l'ex- 

pertise ou de la démocratie elle-même ? Même si l'expert sait souvent se 
rendre indispensable, il reste néanmoins une grande part de choix poli- 
tique dans le fait d'y avoir ou pas recours. Comme le remarque H. G. GA- 
DAMER : « plus s'édifie une forme de compétence institutionnalisée qui met 
à disposition, le spécialiste, comme un moyen d'échapper à son propre 
non savoir, plus on se dissimule les limites d'une pareille information et la 
nécessité de prendre la décision par soi-même. La science et sa responsa- 
bilité remplacent ainsi opportunément la responsabilité de soi »6. 

L'expert tout puissant ou simplement bouc émissaire ? En pratique cela ne 
change finalement pas grand chose au risque qu'il soit de plus en plus 
contesté ; et à l'urgence, actuellement particulièrement ressentie en France 
et en Europe, d'une démocratisation des procédures et des décisions pu- 
bliques. 

UNE CRÉDIBILITÉ SCIENTIFIQUE MENACÉE ? 

j r j, , j < , 4 le paradoxe est celui d'étudiants formés à 
Dans un pays comme la France où expertise est restée longtemps très in- l'environnement qui ne trouvent pas de tra- 
tégrée au fonctionnement de l'administration il n'est pas étonnant qu'elle vail et d'un accroissement de la 
puisse être fragilisée par la manière dont l'autorité de l'Etat (comme demande des compétences essentiellement 
d'ailleurs toute forme d'autorité) est aujourd'hui contestée. Beaucoup pen- 

satisfait par des reconversions internes. 

sent que ce risque pourrait néanmoins être réduit par des réformes institu- Edgard MORIN et Sami NAIR, 
,, , " , ne po 1 Ique e CIVI Isa Ion, 1997. ' 

tionnelles, en partie déjà engagées : l'ouverture des procédures, la trans- 6 Source : HANS-GEORG GADAMER : J 
parence des décisions, le développement de la contre expertise, l'extension « Les limites de l'expert » dans « L'héritage 
de la responsabilité... de l'Europe » - Edition Rivages - Payot 

1996 (1989 pour l'édition allemande). 
...!.,....., j j, 'd' , 

7 Paradoxe dans la mesure où la recherche a Mais la légitimité de l'expertise est peut être menacée de manière encore de cerritudes s'accompagne, comme on 
plus radicale par le sentiment, qui se développe dans l'opinion, d'une inca- l'a vu, d'une contestation de l'autorité de 
pacité croissante des experts à fournir les certitudes rassurantes que celle ci l'expert. 
- paradoxalement - recherche'. A la crise de légitimité démocratique s'ajou- B Comment comprendre qu'à quelques 
terait donc une crise de crédibilüé scientifique ; largement alimentée par la années de distance les mêmes experts 

.. d 1 .1 - ff ' 1 puissent, par exemple, pronostiquer médiatisation des controverses, le silence sur certaines affaires, et quelques un réchauffement climatique et un refroidis- 
revirements de positions aussi spectaculaires qu'incompréhensiblese. sement du climat européen ? g 
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Cette crise de crédibilité s'alimente sans doute du soupçon d'une éventuelle 
dépendance de l'expert par rapport à des logiques d'intérêt ou des lo- 
giques sectorielles trop étroites. Mais dans le domaine de l'environnement 
c'est aussi une certaine relation entre expertise et rationalité scientifique qui 
est en cause. Comme le remarque le physicien Alvin WEINBERG beaucoup 
de questions d'environnement sont de nature « transcientifique » : il s'agit 
de « questions de fait qui ne peuvent être posées et élaborées que dans le 
langage de la science mais auxquelles, en théorie comme en pratique, 
celle ci ne peut apporter de réponses satisfaisantes parce que s'y mêle en 
permanence des aspects objectifs et subjectifs »9. 

En conséquence il est illusoire dans ces domaines de chercher à s'affran- 
chir d'une incertitude « structurelle » ou à isoler artificiellement vérité scien- 
tifique et négociation sociale (sur des valeurs, des intérêts ou des percep- 
tions). Contourner cette crise supposerait pourtant moins une certaine dé- 
sacralisation de la compétence qu'une nouvelle culture scientifique, inté- 
grant l'incertitude : que l'opinion accepte que les experts puissent être au 
moins autant des « traducteurs » ou des « médiateurs » autant que des 
« oracles » ; et qu'inversement les responsables soient convaincus que, 
dans certaines circonstances, « les experts puissent aussi être les gens ». 

. Il ne faut pas, cependant, négliger un autre risque : que ce relativisme 
sur la position de l'expert n'entretienne encore plus de confusion sur son 
statut. Or certains estiment que la crise de l'expertise est d'abord une crise 
de statut, ou de l'absence de statut. 

Sauf exception (les experts comptables, les experts judiciaires..,), l'exper- 
tise n'a en effet pas de définition bien établie. Le terme « d'expert » re- 
couvre aujourd'hui un « fourre tout » hétéroclite de fonctions et de positions 
allant de la star médiatique au fonctionnaire ou au « consultant » en pas- 
sant par le scientifique reconnu, le technicien très spécialisé, le membre 
d'un cabinet ministériel, le représentant de groupe d'intérêt ou d'associa- 
tion, le simple participant à une commission... Et la même hétérogénéité ca- 
ractérise les institutions ou procédures d'expertise. 

On peut comprendre l'utilité d'une telle confusion, puisque le rôle de l'ex- 
pert est justement d'être un médiateur (« un passeur de frontières ») entre 
différentes sphères : celle des intérêts et des opinions, celle de la décision 

_______ et celle de la rationalité scientifique ou technique. Mais il est probable que 
9 Source Alvin ?NEINBERG - Science and l'on est aujourd'hui parvenu à une situation où cet amalgame érode pro- 
Transscience - Minerva - 10/02/1972. fondément la confiance sans laquelle l'expertise perd une bonne part de 
'° Un récent sondage nous révèle que son utilité.'° ° 
parmi les catégories auxquelles les Français 
souhaiteraient « voir jouer un rôle plus im- m risques de confusion dommageables apparaissent ainsi de plus en portant au cours du siècle prochain N, les "?? ? confus.on ommagea " es appara.ssent a.ns! de p us en 
chercheurs arrivent largement en tête plus entre l'expertise comme énoncé d'un jugement scientifique par rapport 
(70 %) - avant les chefs d'entreprise (59 %) à une situation d'incertitude et l'expertise comme arbitrage entre intérêts 
et bien avant les hommes politiques (24 %). contradictoires »". De même, mélange t'on ce qui s'apparente à un « état 
On ne peut qu'être frappé par la contradic- des lieux » des connaissances et ce qui relève du conseil à la décision, tion qui existe entre cette estime portée aux , pas simplement de la communication, ! la ,. scientifiques et la confiance très relative quand ce n est Pas simplement de ta commumcat.on ou de !a défense In- 
portée aux experts.... car ce sont souvent térêts particuliers. Enfin et surtout il y a une confusion fréquente entre 
les mêmes. « juge » et « partie », expert et décideur, contrôleur et maître d'oeuvre... 
La confusion des rôles et des statuts qui ca- Sortir de cette situation devrait supposer à l'avenir une différenciation beau- 
ractérise l'expertise explique sans doute en 

coup plus nette des fonctions, des institutions et des procédures avec, par partie ces différences ; mais aussi, proba- l "1 ' ..r. " d blement, une certaine surestimation des ca- exemple, une séparation plus forte entre scientifiques et représentants de 
pacités de la science à répondre en pra- groupes d'intérêt ou entre expertise publique et expertise indépendante, 
tique à la complexité des problèmes, aux- mais aussi entre autorités scientifiques, consultants, conseillers, porte pa- 
quels doivent faire face les décideurs poli- role, médiateurs, techniciens... 
tiques. " Source : Claude GILBERT - Présentation 

Il , , ,j j, , 
du programme « Risques collectifs et C'est une telle différenciation, ou division du travail, que l'on voit se dessi- 
situation de crise », CNRS, 1997. ner avec le développement de « nouvelles » institutions ou procédures : co- 
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mités d'éthiques, commissions de sages (voir encart 1 J, Offices parlemen- 
taires d'évaluation technologique, expertises collectives, conférences publi- 
ques de consensus (comme au Danemark), agences d'évaluation (comme 
le Food and Drug Administration aux Etats Unis), Fondations... Seul l'ave- 
nir permettra finalement de dire si ce pluralisme nécessaire est ou non 
conciliable avec l'efficacité et la responsabilité collective, et s'il faut aller 
plus loin dans l'institutionnalisation de statuts différenciés. 

CONTENU DU DOCUMENT 

. Naturellement la réponse qui sera donnée à ce problème de statut, ou 
d'identité de l'expert n'est pas indépendante des solutions qui seront ap- 
portées aux autres formes éventuelles de crise de l'expertise : crise de lé- 
gitimité, de crédibilité ou de croissance. C'est la raison pour laquelle il a 
semblé utile de rassembler dans un même document trois articles déjà pu- 
bliés qui abordent cette question de l'expertise sous ces différents angles : 

- Le premier, « L'expert contre le citoyen ? » a été publié en 1995 dans 
« l'Etat Moderne et l'Administration » (Libraire Générale de Droit et de 
Jurisprudence) ; 

- le second, « Décider à l'échelle européenne, qu'est ce qui a changé dans 
les relations science-politique-expertise » a été publié en anglais dans la re- 
vue « Science and Public Policy » en Juin 1995 ; 

- le troisième : « Quels enjeux et stratégies pour l'experfise dans les orga- 
nismes publics de recherche ? a été repris dans les actes du colloque or- 
ganisé par le CNRS (PIR Environnement - Vie et Société) à Montpellier, en 
Mars 1994. 

Il y a d'évidents recoupements entre ces trois papiers : il est donc demandé 
au lecteur beaucoup d'indulgence pour ces répétitions. 

« SAGES ET EXPERTS »* * 

« Qu'ont en commun les « sages » qui les différencie des experts ? Tout 
d'abord, ce sont deux rôles sociaux différents. On fait appel à des ex- 
perts - au sens traditionnel du terme - pour obtenir davantage d'infor- 
mations précises sur les données de problèmes complexes qui échap- 
pent au commun des décideurs : la pollution, l'évolution démogra- 
phique, la consommation d'énergie, etc. On aura par contre plutôt ten- 
dance à mettre sur pied des organes de « sages » lorsqu'un certain 
désarroi s'installe face à ce qui est communément appelé des « pro- 
blèmes de société » : la citoyenneté, l'impact social des développe- 
ments technologiques, l'influence des sondages, le rapport médias-poli- 
tique, etc. Les attentes développées à l'égard des experts et des 
« sages » quant au point de vue qu'ils devraient adopter différent. Les 
premiers sont crédités d'une vision technique, instrumentale, et il ne leur 
est guère demandé plus que de mettre à profit leurs compétences parti- 
culières afin de trouver la meilleure solution qui tienne compte de la Io- 
gique du système commanditaire : vérité, rentabilité, etc. Les « sages », 
eux, sont justement appelés à dépasser les cloisonnements des logiques 
systémiques. Dans ce cas, le fait de ne pas disposer de compétences 
particulières dans un domaine technique n'est, en principe tout du ––––––– 

moins, guère un handicap ; cela peut même être perçu comme une * Source : Yannis Papadopoulos 
condition favorable à l'ouverture d'esprit et l'empathie ». « Complexité sociale et politiques 

publiques » 
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L'EXPERT CONTRE LE CITOYEN ? : 
LE CAS DE l'ENVIRONNEMENT 

Introduction : la politique, 
un art de non spécialiste ? 

a) De tous les arts, la politique est le cratie représentative permet de sau- 
seul qui ne doive pas être l'affaire vegarder cette « exception » du po- 
des spécialistes. C'est du moins ce litique dans un monde devenu pour- 
que pensent les sophistes', qui font tant hyperrationalisé : la souverai- 
de la compétence politique parta- neté, et donc le droit de choisir, y 
gée par tous la caractéristique et la appartient bien en principe au 
condition majeure de la démocra- peuple même si celui ci l'exerce par 
tie. Pour expliquer cette singularité, le biais de ses représentants et si 

Protagoras, le plus célèbre d'entre ces derniers doivent eux mêmes 
eux, nous montre, dans le mythe s'appuyer sur un « organe d'exécu- 

d'Epiméthée et de Prométhée, com- tion » qui est l'administration. Que 
ment, sur le conseil de ZEUS, celle ci fasse en outre appel ou pas 
HERMES, après avoir distribué par- à des experts, ou développe en elle 
cimonieusement les dons à quel- même des capacités d'expertise, 
ques uns, répartit entre tous les comme elle le fait de plus en plus 

_______ hommes la vertu politique : « que fréquemment, ne change en théorie 

Source UEtat Moderne et l'administration, 
tous l'aient en partage » aurait en rien au primat de la volonté géné- 

Source : L'Etat Modère et 1 administration, effet dit Zeus' « car les 
cités ne rale sur la compétence technique'. !!bra!r!e Générale de Droit et de / ) r -< 

Jurisprudence, 1994. pourraient croître si seuls certains 
' Cette analyse des sophistes s'imprime très d'entre eux y avaient part, comme Mais on sait bien qu'en pratique les 
directement du livre de GILBERT ROMEYER c'est le cas pour les autres arts ». choses ne fonctionnent pas de cette 
DHERBEY : « LES SOPHISTES », QUE SAIS « Et c'est pourquoi », conclut manière. Quand on apprend, par JE ? Presses Universitaires de France r. 1 1 1 d. 

' 

n° 2221, 1985 et 1989. Protagoras, « les Athéniens et les exemple, comme nous )ed!t une en- 
2 PROTAGORAS, 322 d - 323 a, cité par autres cités démocratiques font une quête récente', « que deux élus sur 
G. ROMEYER DHERBEY différence entre problèmes tech- trois considèrent que les décisions 
3 Pour cette description du système niques et problèmes politiques : sont prises par les experts », il faut 
représentatif voir l'article de Lucien SFEZ : 

pour les premiers ils n'admettent 
i 

bien s'interroger sur ce qui reste dé « Science er pouvoir, la question des Pour les premiers 
ils n admettent 

bien s'interroger sur ce qui reste de 
e 

experts », in « Système et paradoxe, que l'avis des spécialistes ; pour les la démocratie - derrière les appa- 
Autour de la pensée d'Yves BAREL », seconds ils pensent que tout homme rences. Peut-on encore, en d'autres 
Le SEUIL, 1993. peut se prononcer valablement». 2 termes, concevoir aujourd'hui une 4 Source : Sondage Cité des Sciences, forme de gouvernement qui per- CNRS, Le Monde publié dans le numéro _ _ , 
du Monde du 11 mars 1991. ) D'une certaine manière la mette de concilier la souveraineté 
(Le chiffre exact est de 62 %). conception classique de la démo- de principe du citoyen et le mouve- 
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ment irrépressible de « scientifisa- aussi de contester les formes clas- 
tion de la politique » 5 ?. C'est une siques de représentations". 
question qui, comme on le verra, ne 
concerne pas seulement l'expert et Le problème de l'expertise et des 
le citoyen mais aussi et peut être ses rapports avec la science et la 
d'abord l'administration et le pou- politique n'est donc pas simple 
voir politique. dans un domaine comme l'environ- 

nement où l'on a de plus en plus de 
c) Pour aborder ce thème des rap- difficulté à séparer la nature et la 
ports entre science, expertise et dé- culture; la vérité et l'opinion, les va- 
mocratie, le champ choisi ici est ce- leurs et les faits, l'objet et le sujet... ; 
lui de l'environnement. On sait qu'il et où l'on est passé en vingt ans 
s'agit d'un domaine particulière- d'une position de critique conver- 
ment propice à la controverse et gente contre la science, la tech- 
aux conflits d'opinions ou de va- nique et la politique traditionnelle à 
leurs. Mais ce qui fait surtout l'inté- une situation en apparence totale- 
rêt de l'environnement, comme ment inversée de structuration d'une 
exemple, est qu'il est en fait traversé problématique autour de leur ren- 
par une contradiction fondamen- forcement et de leur intégration mu- 
tale : tuelles. 

- c'est à la fois le support possible d) C'est ce thème de l'ambiguïté ou 
d'un élargissement de la démocratie ; de la contradiction qui servira, 

dans les pages qui suivent, de fil 
- et peut être plus encore celui conducteur pour aborder successi- 
d'une nouvelle forme de despo- vement les quelques questions que 
tisme, dont on peut au moins espé- l'on peut se poser sur l'expertise ap- 
rer qu'il sera « éclairé ».6 pliqué à l'environnement : 

Cette contradiction entre deux vir- - Qu'est ce que l'expert et au nom 
tualités opposées - démocratie ou de quoi le critique t'on ? 
despotisme - est extrêmement pro- 
fonde car elle n'oppose pas seule- - Pourquoi est il pourtant néces- 
ment deux conceptions différentes saire, notamment dans le domaine 
de l'environnement, celle du public de l'environnement ? 
ou des écologistes contre celle des 
techniciens ; mais parce qu'elle tra- - Pourquoi existe-t-il en France, plus 
verse le mouvement écologiste ou qu'ailleurs, un risque de confisca- 

––––––– associatif lui-même - à la fois dé- tion de la démocratie par l'exper- 
5 Pour reprendre le titre de l'article publié fenseur et porte parole de la démo- tise ? $ 
en 1963 parJurgen HABERMAS : cratie contre les experts, et lui même 
« Scientifisation de la politique et opinion promoteur d'une « nouvelle classe » - et enfin comment construire, en ré- 
publique ». In a science et la technique 1 , ' " , ! 
comme idéologie », Gallimard, 1973. d experts, ou d un nouveau discours ponse à ce risque, ce qu Edgar MO- 
Référence à l'article publié en par rationnel, capables de s'opposer à RIN appelle une « démocratie cogni- 
Christiane BARRIER-LYNN : la technocratie traditionnelle 7, mais tive » (ou « démocratie éclairée ») ? 
« L'Environnement : vers un nouveau 

despotisme éclairé ? 
' 

Ainsi a t'on, par exemple, pu voir, au 

Forum Franco Allemand sur les suites 

de la conférence de Rio, des associations 

allemandes se faire les défenseurs de la 1. L'Expert critiqué « technocratie bruxelloise », attaquée par 
° ' 

les industriels et les élus français. Qui dans 
ce cas défendait la démocratie ? 
° Voir la controverse autour des deux livres 

j 1 de Luc FERRY (Le nouvel ordre écologique) a) On peut définir les experts dans un processus de décision. Ce (Le a n peu e i n i r es exper s ans un processus e ecision . e 
et de HansJONAS (« Le principe comme des gens ou des institutions sont donc des « prestataires de 
« Responsabilité ») choisis en fonction de leurs compé- services », qui tirent leur légitimité 
 V°ir l'article de Christiane RESTIER-MELLE- tences pour apporter, sur la base de l'instance qui les mandate, et 
RAY : «Experts et expertise, des mots qu'il Il 

de faits, des éléments impartiaux n'ont en principe d'existence que faut traduire », in : « Les experts sont , ' ,, ! ! ! ! , , 
formels » - Cahier du GERMES n° 3 _ de constat, d'appréciation ou de dans le cadre de procédures d'ex- 
Septembre 1991. jugement, destinés à être utilisés pertise9. Mais ce sont aussi des 
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spécialistes tenus par la logique de Mais elles sont aussi, à l'évidence, 
la preuve. L'expert judiciaire ou empruntes d'un très large hypocri- 
l'expert comptable en constituent sie ; et là encore pour plusieurs rai- 
les archétypes même si, à l'évi- sons : choisi, en principe, pour sa 
dence, la fonction est beaucoup compétence, l'expert est en fait sou- 
plus large. vent et sciemment consulté à la li- 

b) Que reproche t'on aux experts 
mite ou même hors de son champ 

b) Que reproche leur aux experts 
de compétence, simplement parce 

ou que peut on choses qu'il faut faire face, dans l'urgence, 
Essentiellement cinq choses : à des risques inhabituels ou à !a à des risques inhabituels ou à la 

. . , . pression de l'actualité. Tirant en . - soit d'être incompétents ou d'in- Pression de l'actualité. Tirant en 

tervenir en dehors de leurs do- principe sa légitimité de la seule ob- 

maines de compétence ; 

' 

jectivité de son 
savoir, il 

doit de plus ' 
en plus souvent intervenir dans des 

- soit d'être partiaux ou incapables 
situations politiques où il n'y a pas 

de neutralité et d'indépendance ; de faits objectifs mais des conflits ' 
d'intérêts et de valeurs" ; et trans- 

- soit de porter des jugements non former sa propre conscience des 
à partir de faits mais d'opinions ou incertitudes en une certitude sub- 
de valeurs ; jective et formelle. Désigné pour 

son indépendance, il n'en reste 
- soit d'opérer ou de se prononcer en pas moins, on le sait, doublement 
dehors de procédures transparentes ; attaché à sa communauté d'appar- 

tenance et à son « commandi- 
- soit enfin de se substituer à leur taire » : l'expert est toujours le 
mandataire ou commanditaire et mandaté de quelqu'un d'autre et 
en particulier au pouvoir politique ; J partie prenante d'un jeu social 
et c'est naturellement d'abord à dans lequel il choisit de s'engager cela auquel on pense quand on cri- 

au risque d'être tour à tour mani- 
tique le pouvoir excessif des ex- 

pulé et manipulateur. Enfin, on sait 
perts. ' qu'il est souvent utilisé pour mettre 

c) Ces critiques, qui sont monnaie à 
l'abri le pouvoir politique, ga- c) Ces cr!t!ques, qu! sont monnaie ? 

courante dans les médias, l'opinion gner du 
temps dans une procédure 

ou la littérature'o, sont justifiées et ou légitimer à posteriori une déci- 

seront probablement de plus en plus 
sion déjà prise - et qu'il est donc 

justifiées, notamment dans un do- dans un rapport complexe avec le 

maine comme l'environnement où politique. 
les vérités sont instables, les lobbies 
puissants, le rôle des techniciens et C'est donc moins l'expert lui même 
des corporatismes importants, les que son mode d'utilisation hors ou 
faits et les valeurs difficilement sé- dans des procédures formalisées 

parables. qui doit être mis en question. 

'° Voir le portrait d'Amadéo BORDIGA 
dans « Politica e construzione » (1 952) 

- .– , (« L'expert : un personnage souvent 
2. L'Expert necessaire anonyme mais toujours plein de gravité, 

muni d'une importante serviette de cuir, qui 
suit, silencieux et fatal, l'homme politique 

spécialiste des grands principes, et 
Si on recourt de plus en plus à l'ex- moins dans le domaine de l'envi- distribue ses démonstrations irréfutables à 

* * ± t i ! - 
! 

l'aide d'une règle à calcul »), ainsi que le 
pertise, ce n'est pas seulement ronnement, par la double crise du débat sur le rôle des experts médicaux qui débat sur le rôle des experts médicaux qui 
parce que les problèmes sont plus politique et du scientifique : conclut le second tome de l'Homme Sans 
complexes et incompréhensibles ou Qualité de Musil. 
invisibles pour le profane, mais , " Voir l'article de F. EWALD : « L'expert, 
aussi parce que le schéma wébé- a) 

Mise ... une illusion nécessaire » in Cahier du 

rien du politique qui décide et du de) essence même du politique GERMES n° 13 s. rien du politique qui décide et du du polifique 12 u L A j.i 
scientifi ue ui orte ses connais- Si comme le su ère Lj L '2 Hannah Arendit, Vérité et politique ?, 
scientifique q apporte ses connais- Si comme le suggère Hannah essai, in : La crise de la culture, Gallimard, 
sances est rendu inapplicable, au Arendit'2 l'essence même du poli- 1972 (pour la traduction française). 
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tique c'est la confrontation des opi- plus construit par la science, mais 
nions, c'est à dire aussi des goûts et celle ci est de moins en moins ca- 
des valeurs, comment faire entrer en pable de fournir les certitudes que 
ligne de compte la « vérité », et l'on attend, si bien que plus son em- 
qu'elle vérité, dans le fonctionne- prise s'accroît, plus elle suscite de 
ment de la vie politique ? Naturel- peurs et de comportements irration- 
lement c'est un problème qui s'est nels ; 
posé depuis longtemps (et en tout 
cas déjà depuis la philosophie - deuxième limite ou deuxième pa- 
grecque), mais qui s'est sensible- radoxe, celui de l'implication. Plus 
ment radicalisé avec le développe- le pouvoir des scientifiques et des 
ment de la mesure et de la quantifi- experts s'étend, plus l'idéal wébé- 
cation scientifique. Le droit à l'er- rien d'une science indépendante 
reur ou à l'incompétence pour le po- des intérêts et des pressions poli- 
litique s'est sensiblement rétréci : tiques devient simultanément inac- 
aucun responsable ne peut plus dé- cessible ; 
sormais tirer argument de son igno- 
rance. On en a vu récemment les - troisième limite, à mon sens beau- 
conséquences avec l'affaire du coup plus profonde ; c'est celle du 
sang contaminé mais le problème caractère trans-scientifique de beau- 
est encore probablement plus diffi- coup de problèmes d'environne- 
cile dans le domaine de l'environ- ment, au sens où le physicien Elvin 
nement, avec simultanément des re- WEINBERG définit ce terme : c'est 
vendications très fortes pour une dé- à dire des questions de fait qui peu- 
mocratie directe (s'accompagnant vent être élaborées dans le langage 
d'une critique de la légitimité repré- de la science mais auxquelles, en 
sentative) et la délégation au pou- théorie comme en pratique, celle ci 
voir politique du soin de prendre en ne peut apporter de réponses satis- 
charge l'avenir de la planète. faisantes, parce que s'y mêlent de 

manière inextricable des aspects 
b) Mais aussi de celle du scientifique physiques et des aspects sociaux, 
En agissant massivement sur la na- culturels ou éthiques ; 
ture, l'homme a transporté l'impré- _ 
visibilité qui lui était propre dans un - et enfin, dernier paradoxe, cette 

domaine qu'il pensait autrefois régi 
fois-ci externe à la science, mais domaine qu'il pensait autrefois régi science, mais 

par des lois observables et inexo- tout aussi important pour elle, qui 
rables. Que devient l'objectivation 

est celui de la communication scien- 

scientifique lorsque, comme c'est le tifique. La prolifération de l'informa- 

cas pour l'environnement, les fron- tion sans l'efort pédagogique cor- 
tières entre nature et culture dispa- respondant, au lieu de conduire à 

raissent, lorsqu'on ne peut plus sé- une transparence de la société vis-à- 

parer l'objectif et le subjectif, le na- vis d'elle même produit un effet 
turel et l'artificiel, lorsqu'on est dans contraire de brouillage et d'obscur- 
le monde de l'artifice ? cissement. Dans un univers de plus 

en plus abstrait où il ne « reste au 
On voit bien en effet que l'idéal monde vécu que l'accessoire » 

d'objectivisation croissante des pro- (Robert Musil), l'intensification des 
blèmes d'environnement se heurte à possibilités d'information sur la réa- 

quatre limites ou paradoxes : lité dans ses aspects les plus contra- ' 
dictoires rend l'idée même d'une 

- premier paradoxe, celui de la réalité objective de plus en plus in- 
« sphère », décrite par Francesco accessible. 
Di Castri : « Plus le volume des 
connaissances augmente, plus la c) Cette double crise explique la né- 
surface de contact avec l'inconnu cessité de l'expert, seul capable de 

_______ grandit, plus les moyens à mobiliser transformer les incertitudes en certi- 

pour réduire ces nouvelles incerti- tudes et de protéger à la fois le po- " Francesco di Castri, « l'écologie en deviennent hors de t, 13 litique et le scientifique. 
temps réel u, in : La terre outragée. les u es eVlennen ors hors por portée .. 
temps réel », in : La terre outragée. Les j, , , , , , , 

° 

experts sont formels, Autrement, Collection Autrement dit, l'environnement dans Entre vérité et opinion, entre une de- 
Science en Société n° 1, 1992. lequel nous vivons est de plus en mande sociale insaisissable et une 
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offre technique de plus en plus com- . Qu'il y ait aussi, comme le craint 

plexe, l'expert a un rôle irrempla- Lucien SFEZ, un risque, tout aussi 
çable à jouer. grave, de dilution des responsabili- 

tés entre un « expert qui évalue sans 
. Qu'il y ait, à partir de là, risque décider, et un responsable politique 
de dérive et de délégation de pou- qui décide sans évaluer »'" est éga- 
voir à une technocratie ou à une lement plus que vraisemblable. 
« adhocratie » échappant au 
contrôle démocratique est plus Mais cela ne doit pas, pour autant, 
qu'une virtualité. nous inciter à une autre tentation 

qui est de dire : « tout est politique, 
Il n'est pas, sur ce point, inintéres- tout est une affaire d'opinion, d'in- 
sant de rappeler que les Physio- térêt ou de valeur ». Car si nous sa- 
crates - qui avaient pour ambition vons très bien que la science et la 
de représenter la société de l'an- technique ne supprimeront jamais 
cien régime comme un système na- ce qu'il peut y avoir de subjectif, 
turel étaient aussi des ardents dé- d'intéressé ou d'irrationnel dans 
fenseurs du gouvernement des sa- nos relations à la nature, au risque 
vants ; et il faut se souvenir que ou à l'environnement nous savons 
même Condorcet, pourtant démo- aussi que toute solution à la crise 
crate convaincu rêvait d'une écologique passe nécessairement 
« Nowelle Atlantide » dans laquelle par la science et la technique ; et fi- 
les représentants élus « décideraient nalement par la mise en commun de 
eux-mêmes quels sont ces objets sur compétences. 
lesquels l'opinion majoritaire ne 
doit point s'en rapporter immédia- Le problème est bien, encore une 
tement à ses propres décisions » et fois, de définir la juste place de l'ex- 
« détermineraient qui seront ceux pert dans l'ensemble du jeu social 
dont elle croit devoir substituer la et politique. 
raison à la sienne ». Ce rêve mi-dé- 

mocratique, mi-élitiste est probable- Ceci nous amène donc à une troi- 
ment représentatif d'une bonne par- sième question : qui sont les experts 
tie de la communauté scientifique tra- et comment interviennent-t-ils con- 
vaillant aujourd'hui sur l'environne- crètement dans la décision ? Et peut 
ment, comme il l'a été, depuis long- on ou pas, à partir de l'expérience 
temps, d'une part tout aussi impor- réelle, parler d'un excès de pouvoir 
tante de l'administration française. des experts ? 

3. L'Expert en situation : 
entre démocratie et république 

Cette question de l'équilibre des pou- pour constater, en premier lieu que 
voirs entre experts, scientifiques et la division du travail entre tech- 
responsables politiques n'a de sens nique, science et politique ne fonc- 
que par rapport à un contexte déter- tienne pas de la même manière se- 
miné. Elle se pose en effet de manière lon les Etats et les systèmes institu- 
extrêmement différente non seulement fionnels. 
selon les pays ou les cultures mais 

° 

, , 
aussi, au moins dans le champ de ans un pays comme la France, ou 

aussi, au moins qui nous préoccupe, 
l'Etat s'est historiquement fortement l'environnement qui nous préoccupe, 
1 s 

hlstortque??nt ,f?rte?ent 
selon la nature et l'échelle des pro- différencié de la société civile, l'ex- _______ 
blèmes qui sont en jeu. pertise reste encore principalement 

un monopole de l'administration et 
14 Source : 

« Science 
et pouvoir : la ques- 

tion des experts », Lucien SFEZ - In : 
a) il suffit de prendre deux notamment des ingénieurs. C'est « Systeme et paradoxe - autour de la 
exemples, la France et les Etats-Unis l'Etat qui détient le pouvoir de dé- pensée d'Yves BAREL - le Seuil, 1993. 
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clencher des procédures dans les- côté américain, on a vu s'affronter 
quelles il recourt de manière très trois thèses différentes défendues 
contrôlée aux compétences spéciali- par des scientifiques travaillant res- 
sées d'experts qui, dans leur écra- pectivement pour les associations, 
sante majorité font partie du per- les industriels et l'Agence pour la 
sonnel administratif'5, La commu- protection de l'environnement. C'est 
nauté scientifique de son côté, bien un exemple caricatural, mais qui 
qu'elle appartienne en grande par- montre bien l'impact des cultures 
tie à la fonction publique, marque, politiques respectives. 
peut-être pour la raison précédente, 
une grande réticence à s'impliquer Un exemple aussi qui conduit à 
dans des processus d'expertise, et nous interroger sur la viabilité à 
entretient, ce que Pierre Papon, an- long terme du modèle « républi- 
cien directeur du CNRS, appelle le cain » d'expertise propre à la 
mythe de la « République de la France - dans un contexte marqué 
science ». par un double mouvement de com- 

plexification des savoirs et de 
Aux Etats-Unis au contraire, où cette « paupérisation » de l'administra- 
différenciation entre l'Etat et société tion, de plus en plus dépendante - 
civile est beaucoup moins affirmée, sauf exception - de « sous trai- 
les pouvoirs publics ne sont en prin- tances » extérieures. 
cipe qu'un des acteurs parmi 
d'autres d'une procédure d'exper- b) La « division du travail » entre 
tise scientifique « destinée à per- scientifiques, experts et politiques, 
mettre l'expression de différents in- est également très différente selon la 
térêts, et le règlement concerté de nature des problèmes d'environne- 

problèmes pour lesquels n'existent ment traités. A la différenciation cul- 
pas de simples solutions techni- turelle précédente s'ajoute en effet 

ques ». La situation américaine cor- une autre division en « trois grandes 
respond ainsi à ce que Habermas scènes », caractéristiques de trois 

appelle « le modèle pragmatique de grands groupes de problèmes écolo- 
décision » : un mode de régulation giques bien spécifiques. 
spécifique conférant une large place 
à la négociation entre décideurs, - D'abord les « problèmes glo- 
hommes de terrain, scientifiques et baux », climat, Antarctique, pluies 
opinion publique". Dans un acides, forêts tropicales... où, le dé- 
contexte libéral, où l'on considère terminant majeur de l'action est l'ar- 

––––––– que la vérité doit résulter d'une ticulation entre la science et l'opi- 
15 A la tradition, de l'Etar républicain qui 

, confrontation des opinions (la vérité nion ; la communauté scientifique et 
tend à concentrer dans une même instance n'existe pas en soi) l'expertise prend les médias. En fait ce qui semble ca- 
le pouvoir normatif, la compétence le sens particulier de « l'advo- ractériser plutôt ce premier groupe 
technique et l'autorité morale s'oppose celle cacy » : chaque acteur concerné ou de problèmes c'est l'existence d'un 
de l'Etat « démocratique », fondé sur leur chaque lobby a son expert qui joue double forum : d'abord l'avant- 
séparation. Pierre Lascoumes montre ainsi le rôle d'avocat ou si l'on préfère spectaculaire, médiatique où comment en France les inspecteurs des ins- e OU , 
rallations classées, par exemple, sont porte-parole. Tout cela est finalement se concurrencent et se valorisent à 
amenés simultanément à définir les normes, assez proche de la notion de « fo- la fois les médias, les scientifiques 
à en assurer l'exécution et à juger de leur rum hybride », mais avec cet avan- et les hommes politiques et puis les 
violation (Pierre Lascoumes, Conquête de la 

tage que les procédures y sont suffi- coulisses où se retrouvent experts, sécurité, gestion des risques, Harmattan, samment formalisées our ermettre !. lomates industriels sécurité, 1991), 
gestion des risques, l'Harmattan, samment formalisées pour permettre d!p!omates,mdustr!e!s,ONGavec, 

' 
1991 ). 1 1 

orma isees pour perme re ip oma es, in us rie s, avec, 
161. HABERMAS distingue trois modèles de généralement de bien séparer ce naturellement un avantage pour 
relations entre le scientifique (ou l'expert) et qui est du domaine de la connais- ceux qui sont des deux cotés du ri- 
le politique ; le modèle décisionniste, où le sance et du domaine de la déci- deau à la fois. 
pouvoir de décision appartient au sion 17 
politique ; le modèle technocratique où ' 

, , , jj c'est l'inverse ; et enfin, le modèle pragma- 
- Puis deuxième scène, celle des 

tique où la décision est négociée entre l'un Pour illustrer cette opposition normes technico-industrielles, où à 
et l'autre (op. cit.). France/Etats-Unis on peut, par l'évidence l'axe essentiel est la né- " Les processus d'élaboration des normes exemple, prendre les négociations gociation entre les experts techni- 
feront ainsi, par exemple, intervenir de sur la couche d'ozone. - où du côté ciens et les industriels - avec désor- manière distincte des comités de scienti- sur a couc e ozone, - ou uco e clens e es ln us rie s - avec esor- man?ered!Stmcte des comtes de scient!- 1- . . " , " n , 
fiques et des comités représentant les diffé- français aucun scientifique n'a été mais, à l'échelle européenne une 
rents intérêts économiques ou politiques. directement impliqué, alors que du concurrence entre experts natio- 
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naux, souvent issus de l'administra- des négociations ou des conflits où 
tion et experts privés ou scienti- il ne sera pas partie prenante) ; 
fiques, mobilisés par la Commission 
de Bruxelles ; - en troisième lieu un décalage, 

également inquiétant entre l'interna- 
- et enfin, dernière scène, celle des tionalisation des processus de déci- 
problèmes locaux, où là les pou- sion et des modes de légitimation 
voirs politiques sous toutes leurs du pouvoir politique et même scien- 
formes - Etat, élus, partis politiques, tifique qui restent essentiellement 
lobbies corporatifs publics ou pri- nationaux ; 
vés, mouvements associatifs - pous- 
sés ou pas par l'opinion - conti- - et enfin, un mouvement culturel de 
nuent à jouer un rôle majeur utili- fond qui malgré la mise en scène de 
sant à leur profit la compétence ou l'écologie par les médias, tend à ré- 
le bouclier des experts et l'engage- duire l'environnement à sa dimen- 
ment militant des scientifiques. sion technique. 

c) La diversité de ces configurations d) La France, par plus que d'autres 
devrait, en principe, conduire à n'échappe à ces tendances. Mais 
nuancer nos jugements sur le rôle s'y ajoutent, comme on l'a vu, des 
des experts dans la décision. spécificités propres à notre système 

républicain de démocratie repré- 
On ne peut pas, néanmoins, ne pas sentative : 
être inquiet par les quelques évolu- 
tions générales que l'on constate à - d'abord le rôle relativement limité 
l'échelle internationale, parce du public dans toutes les procé- 
qu'elles risquent de mettre en cause dures, sauf peut-être au niveau lo- 
la pluralité et la neutralité de l'ex- cal ; 
pertise nécessaire au bon fonction- 
nement de la démocratie : - ensuite le poids, également réduit, 

des scientifiques dans les déci- 
- d'abord une forte concentration, sions ; 
pour ne pas dire monopolisation, 
des capacités de recherche et d'ex- - en troisième lieu, la confusion, 
pertise dans les grands pays ou les plus grande qu'ailleurs, qui est faite 
grandes organisations (par exem- entre l'administration et les experts ; 
ple, deux pays, les Etats-Unis et la 
RFA réalisent près de 60 % des re- - et enfin la faiblesse de l'expertise 
cherches mondiales sur l'environne- « indépendante » des pouvoirs pu- 
ment, dont le coût exclut désormais blics, notamment dans beaucoup 
la quasi totalité des pays du tiers de domaines intéressant l'environ- 
monde) ; nement. 

- ensuite, le risque croissant d'ab- Les menaces pour la démocratie 
sorption de la science dans des lo- sont donc, en conclusion, peut-être 
giques d'intérêt économique (aucun paradoxalement plus grandes en 
scientifique travaillant dans le do- France que dans des pays qui font 
maine de l'environnement ne peut d'une expertise transparente le 
aujourd'hui ignorer que ses re- mode normal de régulation des 
cherches pourront être utilisées, conflits politiques, comme c'est le 
éventuellement à ses dépends, dans cas pour les Etats-Unis. 
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4. Vers une démocratie cognitive 

La question que l'on est, en défini- souci réel de mise en débat public 
tive amené à se poser, face à ces des connaissances ; 
menaces pour la démocratie, est de 
savoir s'il y a une alternative pos- - du côté du système éducatif, la 
sible entre les despotisme éclairé, généralisation à tous de l'enseigne- 
c'est à dire la délégation de pou- ment scientifique ; 
voir aux experts ; et le refuge dans 
le « tout est politique », qui conduit, - du côté du technicien, une plus 
de fait, à abandonner toute préten- grande ouverture aux aspects so- 
tion à la rationalité. ciaux et éthiques des problèmes dont 

il a la charge : le rôle de l'expert 
La réponse pragmatique à ce di- dans cette perspective devant être 
lemme nous est donnée par J. HA- moins de fournir des solutions toutes 
BERMAS qui, dans son livre : « La faites que de « poser les termes ren- 
technique et la Science comme idéo- dant possible cette négociation sur 
logie » faisait remarquer dès les valeurs qu'institue le thème de 
1968 : « l'alternative qui nous inté- l'environnement » (F. Ewald). 
resse ne se situe pas entre un pou- 
voir politique qui, passant par-des- - du côté de l'opinion, une accultu- 
sus la 

tête 
de l'opinion, absorberait ration au doute et à l'idée que la 

toutes 
les ressources de la science ; connaissance ne se confond pas et d'autre part un Etat coupé de l'in- avec l'accumulation de certitudes 

formation scientifique. Le 
vrai pro- toutes faites ; ce qui suppose aussi 

blème est plutôt de savoir si une fois une certaine acceptation du droit à 
atteint un certain niveau de connais- l'erreur pour j.. 

u rOI a 

sances, on se contente de la mettre erreur pour 

à la disposition des hommes occu- - du côté de l'Etat la transparence 
pés à des manipulations tech- 

des objectifs et des informations, et '.. 
'.... des 0 b' lec t'f 1 et des mtormahons, et t 

niques, ou si on veut que ce soit des surtout l'acceptation de la pluralité niques, , ou si on veut . que ? ce soit 
des 

surtout ! acceptation de a e 
ci oyens communiquant en?re 

eux , j, citoyens communiquant entre eux de l'expertise comme instrument 
qui en reprennent possession dans 

majeur de la démocratie - ce qui im- leur langage propre ». 
plique la volonté tenace de réduire P P 
plique la volonté tenace de réduire 

Comment, en d'autres termes, partout 
les obstacles qui s'opposent 

construire ce qu'Edgar Morin appe- 
au développement de la contre ex- 

lait récemment une « démocratie pertise ; 

cognitive », prenant en compte les _ , , 
spécificités des problèmes écolo- 

- et enfin du côté des institutions, la 

giques, et notamment, « l'argument 
mise en place de règles permettant 

d'urgence » ? 2 d'éviter la confusion des pouvoirs et ' 
de redonner toute sa place à la res- 

On peut, pour conclure cette inter- ponsabilité politique et à la partici- 
vention, en définir quelques unes pation des citoyens dans les procé- 
des conditions : dures de décision. - Ainsi que la 

création de structures et de procé- 
- du côté des médias : un effort de dures permettant d'assurer un véri- 

pédagogie et de distanciation par table contrôle démocratique des 

rapport à l'événement ; choix scientifiques et techniques. 

- du côté des scientifiques : une C'est à ces multiples conditions que 
éthique de l'objectivation et de l'au- « science » et « démocratie » pour- 
tonomie qui mette le savoir à l'abri ront éventuellement être réconciliées 
de toute forme d'expropriation par et que nous parviendrons peut être 
les groupes de pression ou les à réduire les conflits entre l'expert et 

moyens de communication ; et un le citoyen. 
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DECIDER A L'ECHELLE EUROPÉENNE : 
QU'EST-CE QUI A CHANGÉ DANS LES RELATIONS 

SCIENCE-POLITIQUE-EXPERTISE ? 
Communication présentée à la Conférence de Londres : 

« L'expertise scientifique dans le débat public en Europe ? » 
(London School of Economics and Political Science - 14-16 Septembre 1994), 

et publiée en Anglais dans la revue "Science and Public Policy "Vol 22, n° 3, Juin 1995. 

Introduction 

C'est avec beaucoup d'imprudence Tout cela justifie beaucoup de mo- 
- et presqu'une certaine incons- destie, et j'espère que vous m'excu- 
cience - que j'ai accepté d'intro- serez si je suis, moi aussi, partial, 
duire cette première session consa- superficiel et anecdotique. 
cré à « l'expertise dans le processus 
de décision européen » et ses im- Telle que je l'ai comprise, la ques- 
pacts nationaux. tion qui nous est posée dans cette 

, session est la suivante : en quoi le 
D' abord, chacun sait que la prise passage d'un nombre croissant de 
de décision au niveau européen est décisions au niveau européen a t-il 
un mécanisme d'une extrême subti- ; les relations entre science, 
lité et d'une infinie variété-avec, par politiques et expertise ? Pour amor- 
exemple, au seul plan juridique, au cer le débat je partirai du seul 
moins une vingtaine de procédures exemple que je connaisse un peu, formelles différentes. Ensuite, je celui de l'environnement; mais 
doute personnellement qu on puisse comme je crois que ta!re une analyse ob!ect!ve de ce ou comme ?f -t 

croIs que faire une analyse objective de ce ou l'analyse peut facilement être géné- ces processus de décision. Si l'on ralisée à tous les domaines. ra isee a tous tes domaines. 
appartient a la Commission on 
risque fort d'en avoir une vision par- Il , semblé que si l'on voulait mettre tiale. Si l'on est soi même décideur 

en évidence ce qui fait la singularité on a de bonne chance d'en garder 
en évidence ce ?'? la smgufante 

une vision très chance d'en Et pour des relations « science-politiqueax? 
les chercheurs, il est difficile d'aller pertise « au niveau européen et sur- 
au delà d'une analyse superficielle tout voir ce qui a changé avec 
ou trop juridique. l'Europe il fallait d'abord faire un dé- 

tour très bref par d'autres modèles de 

J'ajoute, puisque c'est le sujet de décision. C'est ce que je ferais -en 
notre conférence, qu'il y a, à ma commençant, là encore, par celui que 
connaissance très peu de travaux de je connais le mieux, c'est à dire le mo- 
recherche qui portent spécifique- dèle français ; mais en disant aussi 
ment sur les experts européens (qui quelques mots de celui qui en est le 
ils sont ? comment ils interviennent ?) plus opposé, le modèle américain. 
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1. La singularité du modèle de décision 
européen : une '* comparaison 
Europe-France-Etats-Unis 

Comment l'Europe se situe donc par décisions s'explique aussi par le 
rapport à la France et aux Etats centralisme : l'Etat central étant par- 
Unis ? C'est le premier point que je tout présent sur le territoire, il n'est 
vais maintenant aborder, en allant pas nécessaire d'édicter des normes 
très vite, puisque toute une session formelles : il suffit d'appliquer au 
entière est consacrée à la compa- cas par cas, en fonction des situa- 
raison des « styles nationaux d'ex- tions locales, un certain nombre de 
pertise ». principes généraux et de doctrines 

techniques (comme c'est le cas aussi 
Ce détour permettra simplement de en Grande Bretagne, avec le sys- 
constater que la division du travail tème d'inspectorat). 
entre technique, science et politique 
est d'abord déterminée par les b) Les Etats-Unis 
structures institutionnels et !es structures institutionnelles et les Aux Etats-Unis, au contraire, pays 
conceptions que ion a de l'action Fédéral où la différenciation entre .. , ,.rr.... e era ou a i erencia ion entre 
publique : modes de différenciation Etat et Société Civile est beaucoup de ! ctat et de !a ..j se- a e 

rr. ' es eaucoup de 
l'Etat et 

de la société civile, sé- moins affirmée et la séparation des 
paration des pouvoirs, degré de 

pouvoirs beaucoup plus forte, les 
centralisation, conception libérale 

beaucoup sont, forte, !es ou par de la politique. pouvoirs publics ne 
acteurs parmi 

tipe, qu un des acteurs parmi 

a) La France d'autres d'une procédure d'exper- 
tise scientifique « destinée à per- Dans un pays centralisé comme la des différents in- 

France, où l'Etat s'est historique- mettre et le règlement concerté de 
ment fortement différencié de la so- 

problèmes 
i 

ciété civile et où la séparation des 
problèmes pour lesquels n'existent 

ciété civile et ou la séparation des 
pas de pouvoirs est faible, l'expertise reste 
niques ! américaine encore principalement un monopole niques La situation américaine encore principalement un monopole à ce que J. HA- j l'administration et notamment . correspond ainsi a ce que J. HA- de l'administration et notamment 

le prag- des corps d'ingénieurs. C'est bhKMAb appelle !e 
modèle prag- des corps d'ingénieurs. C'est Etat, matique de décision : c'est-à-dire un 

représentant unique de l'intérêt gé- mode de gouvernement onférant 
néral, mais aussi porte parole de 

une large gouvernement conférant certains intérêts corporatistes secto- 
une large place à la négociation riels (avec lesquels il entretient des 
scientifiques et groupes d mteret, relations privilégiées), qui détient la 
mais une négociation structurée par totale maîtrise des procédures de 
mais une négociation structurée par décision ; procédures dans les- 'e droit et ta rationalité scientifique. 

quelles il recourt de manière très 
contrôlée aux compétences très Dans un contexte libéral, où l'on 

perts, qui, dans leur écrasante ma- considère que la vérité, et donc la 

jorité, font partie du personnel ad- décision, doit résulter d'une 

ministratif, ou sont dans une dépen- confrontation ouverte des argu- 
dance très étroite par rapport à ments (ce qui veut dire qu'il n'y a 
l'administration. pas de vérité à priori, en soi), l'ex- 

pertise prend le sens de 
La communauté scientifique de son « l'advocacy « chaque acteur 
côté marque une grande réticence concerné' a son expert qui joue le 
à s'impliquer dans des processus rôle d'avocat ou de porte parole; 
d'expertise et entretient ce que cer- mais tous interviennent dans le 

' Depuis 1946 tous ceux qui sont éventuel- tains ont appelé « le mythe de la ré- cadre de procédures formelles, en 
lement concernés par une nouvelle loi ont 

publique autonome de la science principe transparentes (c'est ce que la possibilité de se faire entendre dans les publique science l' 
principe que 

procédures organisées par le Congrès Le faible poids apparent de la certains appellent la rationalité pro- 
(hearings...). science dans la formalisation des cédurale). 
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Il est clair, par ailleurs, que la struc- conduit progressivement à faire de 
ture fédérale de l'Etat renforce la la Commission le lieu privilégié où 
tendance, liée au libéralisme, d'un se définissent les agendas poli- 
formalisme scientifique : car, tiques et les orientations majeures 
contrairement à ce qui se passe en pour l'ensemble des pays euro- 
France (et de manière symétrique), péens. Ce qui est clair, c'est que le 
la seule façon pour l'Etat fédéral fonctionnement des institutions euro- 
d'intervenir dans la gestion locale péennes traduit une grande obses- 
est de définir des normes formelles, sion permanente : celle de trouver 
chiffrées, et si possibles justifiées un équilibre introuvable entre les in- 

par la science (même si leur pre- térêts nationaux, représentés par le 
mière fonction est en fait d'égaliser Conseil, ceux des peuples, repré- 
les conditions de concurrence entre sentés par le Parlement, et l'intérêt 
les Etats fédérés). général, représenté par la 

Commission, mais défini à priori 
Pour illustrer cette opposition par les traités. En elle même cette 

France/Etats-Unis, on peut, par « mise en tension » définit bien un 

exemple, prendre le cas des négo- mode de régulation tout à fait spé- 
ciations sur la couche d'ozone, ou cifique : on ne peut donc réduire le 
du coté français aucun scientifique fonctionnement de l'Union Euro- 
n'a été directement impliqué ; alors péenne ni à un simple rapport de 

que du coté américain on a vu s'af- force entre Etats, ni à une « ma- 
fronter trois thèses différentes par chine bureaucratique jacobine 
des scientifiques travaillant respecti- centralisatrice et incontrôlable4. 

vement pour les associations, les in- 
dustriels et l'EPA. C'est un exemple En gros, le Conseil décide, le 

caricatural, mais qui montre bien Parlement donne des avis et dispose 

l'impact des cultures politiques res- d'un droit de veto ou d'amende- 

pectives. ment limité, la Commission a le mo- 

nopole de l'initiative, le tout sous le 

c) L'Europe contrôle des Cours européennes; 

, , . 
j !,. 

Mais si on s'intéresse aux détails, Dans sa culture économique (d'ins- 
Mais si on s'intéresse aux détails, ans 

sa cu ure economique ' ins- on constate que cet equmbre est 
piration libérale), dans sa structure on constate que cet 

équilibre est 
(pluriétatique) et dans 

modifie en permanence en fonction 

tions, l'Europe ressemble sans doute 
des domaines, des intérêts en jeu, 

beaucoup plus aux Etats-Unis qu'à 

e des personnes en charge ou du 

beaucoup Pt 
aux 

Etats-Ums qu a la France. Mais, comme chacun 
contexte. On est donc en présence 

sait, ce n'est pas un Etat fédéral et il 
d'un système institutionnel à géo- scnt, ce n est pas un Etat fédéra et.! métrie variable, sans feadership in- 

n'y a, contrairement aux Etats-Unis, les leadership jeu ni culture politique partagée, ni sont instables où les règles du jeu 
constitution, ni véritable séparation des procédures codifiées'. Un sys- des pouvoirs, ni Parlement puissant, tème également très sensible à la 
alors qu'en revanche les Etats parti- conjoncture historique : après une 
cipent directement au pouvoir exé- 

phase où le poids de la commission 
cutif (comme si des représentants de s'était fortement accrue, on a as- 
la Californie ou du Texas étaient à sisté depuis le début des années 
la Maison Blanche !). 90, sous couvert de subsidiarité, à 

un rééquilibrage évident ; d'abord 
Il n'est pas étonnant dans ces condi- au profit des Etats, et, à un moindre _______ 
tions que Jacques DELORS ait pu degré au bénéfice du parlement. Source Discours de Jacques DELORS 
parler, à propos de l'Europe « d'ob- devant le Parlement de Jacques 1989. F 

, )'' 'j 9 o L , , , j _ devant le Parlement Européen-1989. 
jet politique non identifié »2. Un ob- Venant s'ajouter à la force centri- 3 Expression utilisée par Yves MESNY 
jet en outre ambigu : si pour les uns fuge des intérêts nationaux cette ab- dans : « La France et l'Europe d'ici 2010- 
la Communauté Européenne n'est sence de leadership incontestable la Documentation Française. Commissariat 
encore qu'une extension administra- ne fait que renforcer, encore plus 

au Plan 1993. 

tive des Etats Nationaux, d'autres y qu'aux Etats-Unis, la nécessité d'une Pierre MULLER. " Voir La mutation l'encart n° des 
I. 

voient l'embryon d'un Etat fédéral certaine rationalisation scientifique politiques publiques européennes. Revue 
et dénoncent « l'engrenage « qui des processus de décision. Pouvoirs - n° 69 - Avril 1994. 
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L'EUROPE, OBJET POLITIQUE NON IDENTIFIE 

La même force de conviction oppose ceux qui ne voient dans l'Europe qu'une extension « pas d'autres 
moyens » du pouvoir national des Etats (ou des plus puissants d'entre eux), et ceux qui, au contraire déplorent 
la perte de souveraineté qui s'est opérée au profit de la Commission (ou de l'entité supranationale plus abs- 
traite qu'instituent les traités communautaires). 
Dans un livre publié en 1993 par le Commissariat Général au Plan français (« La France et l'Europe d'ici 
2010 »). Yves MENY, professeur à l'Institut d'Etudes Politiques de Paris. exprime bien la seconde de ces posi- 
tions : « contrairement à l'expérience américaine où les pressions fédérales vers l'unification sont compensées 
par la très grande hétérogénéité des législations d'Etats, les Communautés européennes constituent une extra- 
ordinaire machine jacobine. La production des normes, la spécificité juridique des règles communautaires, la 
Cour de justice et sa jurisprudence, les principes fondamentaux tels que celui de la reconnaissance mutuelle... 
se conjuguent pour renforcer la tendance à l'uniformisation ». Or ajoute, Blandine BARRETKRIEGEL, ce méca- 
nisme centralisateur n'est pas mu -par la volonté dominatrice d'un ou de plusieurs Etats: il est tout entier déter- 
miné, dans son fonctionnement, par les objectifs contenus dans les traités successifs -objectif tels que. par 
exemple. l'établissement d'un marché unique. 
C'est une opinion très différente que défendent Susanne Aguilar FERNANDEZ et Maria Edwanda GONCAL- 
VEZ* lorsque, évoquant l'exemple de la politique Européenne de l'environnement, ces deux chercheurs font des 
institutions européennes un instrument au service d'un certain nombre d'Etats (et plus précisément un instrument 
qui permet aux Etats du « Nord » d'imposer leurs vues aux Etats du « Sud »). 
En réalité ces deux hypothèses ne sont pas contradictoires. Mais on voit bien, qu'au moins dans le domaine 
des politiques économiques, l'ouverture du marché unique puis le Traité de Maastricht, ont semble ment am- 
plifié le caractère fédéral de la construction Européenne. Les Directives ou les normes ne peuvent donc être 
considérées comme une simple agrégation des intérêts nationaux et l'expertise européenne comme une simple 
synthèse des expertises nationales. 

2. Un processus de décision ouvert, 
faisant appel à une expertise pluraliste 

Après ce détour par les institutions, on dante (au moins dans le domaine de 
arrive en effet au coeur du sujet et à la l'environnement). 
question centrale de cette première 
session : quel rôle joue l'expertise et a) Partons d'abord d'un constat : 
la rationalité scientifique dans ces mé- aussi bien dans les livres de droit 
canismes de décision européens ? que dans l'opinion publique on as- 
C'est la question que je vais main- socie très souvent construction euro- 
tenant aborder dans la seconde et péenne et montée de l'expertise. Ce 
la troisième partie de cette présen- constat est, à l'évidence, très large- 
tation. ment justifié pour l'environnement 

où l'on sait le rôle fondateur et de 
Comme vous allez le constater je dé- légitimation que joue la connais- 
fendrai une hypothèse paradoxale : sance scientifique. Mais il vaut 
si le mode de fonctionnement de la aussi de manière beaucoup plus gé- 
Commission, et « l'économie « du nérale. Le développement de 
système institutionnel européen ont l'Europe s'est produit, pour l'essen- 
effectivement conduit à favoriser la tiel, à partir des années 60, dans 
confrontation d'expertises multiples un contexte marqué par la « scienti- 
et pluralistes, cela n'a pas suffit pour fisation de la politique » (Haber- 

_______ garantir la rationalité scientifique mas). 
source Forum des décisions ni même pour per- Source : Forum Européen sur ta SCience ! , " r- .< < < < . < < . 
et la Technique, London School of mettre le développement d'une véri- Et surtout il semble bien que le choix 
Economics, Septembre 1994. table expertise européenne indépen- ait été volontairement fait, dès l'ori- 
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gine, de construire pragmatique c) Comme aux Etats-Unis, mais 
ment l'Europe en « substituant l'ex- contrairement à la France l'exper- 
pertise à la politique ». C'est du tise est donc, multiple, et pluraliste. 
moins la critique faite par les parti- Bureaux d'études privés, experts dé- 
sans d'une approche plus politique° tachés, et consultants scientifiques 
à ce qu'on appelle « la méthode liés à la Commission. Experts natio- 
Monnet ». naux, le plus souvent administratifs, 

qui interviennent dans les commis- 
Y avait-il un autre choix possible ? sions consultatives convoquées par 
Probablement pas. D'abord, comme la Commission, ou assistent le 
on a vu, le seul moyen pour la Comité des représentants perma- 
Communauté de mettre en oeuvre sur nents (COREPER). Parlementaires 
le terrain une politique est - en dehors fonctionnant eux même comme des 
des incitations financières - de faire experts, au sein de la cinquantaine 
accepter des normes relativement pré- de comités existants dans le parle- 
cises, normes qui ne peuvent s'élabo- ment. Experts des groupes d'intérêt 
rer sans un minimum d'expertise tech- qui, en grand nombre (3 000 à 
nique (d'où, inversement, l'accusation 10 000) gravitent autour de la 
qui est souvent faite de « dérive nor- Commission. Scientifiques, parfois 
mative »). Ensuite l'expertise est pro- convoqués pour des colloques, ou 
bablement un des meilleurs moyens et travaillant dans les centres com- 
peut être l'un des seuls à la disposition muns de recherche ; quand ce n'est 
de la Commission pour harmoniser pas, plus rarement encore, pour 
des intérêts divergents et construire l'Office Parlementaire d'Evaluation 
une certaine forme d'intérêt général Technologique (STOA). Les conseils 
commun. L'Europe a donc un besoin ne manquent pas, au moins en 
vital de légitimation scientifique et nombre ! 
technique. 

d) En principe chacune de ces 
b) On aurait pu imaginer que la formes d'expertise trouve sa place 
Commission assure seule cette fonc- dans des moments privilégiés du 
tion d'expertise. Ce n'est pourtant processus de décision. Avant la pro- 
pas le choix qui a été fait et cela position de directive, le service 
pour plusieurs raisons faciles à com- concerné de la Commission com- 
prendre. D'abord la Commission mence par faire une étude explora- 
reste une administration de mission, toire qui donne lieu souvent à un 
relativement légère, et ses moyens appel d'offre à des bureaux d'étude 
sont insuffisants, [même si elle peut privés. Une attention particulière est 
faire appel à des concours extérieurs dès ce niveau portée aux implica- 
et à des bureaux d'étude]. Ensuite, tions économiques du projet. Puis il 
faute d'un leadership politique in- rédige la proposition en s'entourant 
contestable, le seul moyen pour elle de l'avis d'experts scientifiques ou 
de rendre acceptable les décisions techniques (réunis dans des commis- 
dont elle a l'initiative est de s'assurer sions consultatives). Ensuite les autres 
de l'appui et du conseil d'un maxi- directions sont consultées, le plus sou- 
mum de partenaires concernés : vent par des procédures écrites. La 
d'abord de ceux des Etats mais aussi proposition est enfin transmise au 
des groupes d' intérêts, des parle- Conseil, au Parlement et au Conseil 
mentaires, des leaders d'opinion, Economique et Social où intervien- 
sans oublier les autres « directions nent experts nationaux, Parlemen- 
générales « (c'est la stratégie du taires et représentants des acteurs so- 
consensus). Enfin, il est clair qu'il faut cio économiques, dans le cadre de 
tenir compte de l'hétérogénéité des processus très formalisés et souvent 
situations géographiques, sociales, très longs de négociation (cinq à dix 
politiques ou économiques propres à ans). Çà, c'est du moins le schéma 
chaque pays. Une expertise faite ex- formel. En fait, l'ensemble de ces ex- _______ 
clusivement « en interne » est donc perts forme une espèce de réseau in- 

Voir notamment les critiques faites pratiquement inimaginable sauf formel qui permet aux uns et aux 
par Voir notamment les critiques faites 7 , .' .... par Paul THIBAUD dans la Revue Esprit, 

prendre des risques considérables autres d'intervenir en dehors des pro- novembre 1991 « l'Europe, 
de rejet, ou d'inapplication. cédures. Compte tenu de la rigidité essai d'identification ». 

21 



des règles juridiques existantes - qui amont du processus de décision et 
fait, par exemple que le Conseil ne donc à participer à ce réseau informel 
peut amender une proposition de la qui seul permet d'influencer la Com- 
Commission qu'à l'unanimité-chacun mission au moment le plus opportun. 
a en effet intérêt à intervenir le plus en 

3. Un pluralisme qui ne garantit 
pas la rationalité des décisions 

On est donc face à un processus de chauffe ou si la norme de 50 micro 
décision apparemment ouvert, dans grammes par litre de nitrate est jus- 
lequel intervient une expertise nom- tifiée scientifiquement mais de me- 
breuse et pluraliste, avec comme surer les effets industriels de l'éco- 
perspective la production de nor- taxe ou de savoir comment on va, 
mes précises, prenant en compte la ou pas, contrôler les agriculteurs. 
réalité des situations nationales et la L'expertise est surdéterminée par les 
diversité des intérêts. considérations économiques ou des 
Est-ce que cela garantit la rationa- coalitions d'intérêts nationaux plus 
lité scientifique des décisions, ou, ou moins durables - et l'on constate 
plus modestement une expression en effet, que dans les processus de 
claire et transparente des différents décision il y a un glissement très ra- 
points de vue ? Sans doute pas. Et pide du scientifique vers l'écono- 
cela pour les quelques raisons que mique, de la négociation sur les ob- 
je vais maintenant développer dans jectifs à celle sur les moyens. Il y a 
la troisième partie de mon interven- naturellement des exceptions (le 
tion. poids des experts scientifiques est, 

par exemple, beaucoup plus grand 
a) D'abord, première raison, il faut lorsqu'ils sont unanimes, ou lorsqu'il 
bien constater que l'argumentation s'agit d'élaborer les programmes à 
purement scientifique ne joue qu'un moyen terme de la Commission) ; 
rôle marginal dans les négociations mais la règle, c'est plutôt une surdé- 
- et cela, même dans un domaine termination du scientifique par le 
comme l'environnement où elle de- politique et l'économique - ce qui 
vrait avoir un certain poids. La com- est finalement rassurant, mais peut 
munauté scientifique, en tant que aussi conduire à des absurdités (à 
« corps constitué », n'est pas direc- l'exemple de certaines normes de 
tement partie prenante dans les mo- potabilité dans le domaine de 
ments essentiels du processus de né- l'eau). 
gociation'. La Commission privilé- 
gie le recours à des bureaux b) La seconde raison qui explique 
d'étude capables de faire la syn- ce manque de rationalité est liée à 
thèse des différents points de vue la pratique des décisions. On 
économiques, techniques, scienti- constate en effet que les procédures 
fiques ou de trouver des solutions en formelles, telles qu'elles sont mises 
situation d'incertitude... Et surtout, en œuvre, ne permettent pas vrai- 
comme on peut s'y attendre, la mise ment une confrontation scientifique 

. sur agenda des problèmes comme organisée, raisonnée et trans- 
––––––– les décisions finalement prises, tra- parente. Les conditions dans les- 
' n'existe pas de « conseil scientifique » duisent essentiellement des conflits quelles l'expertise est convoquée : 
placé auprès de la Commission et le STOA d'intérêt, ou au contraire le manque l'urgence, la contingence, les 
ne joue qu'un rôle marginal auprès du d'intérêt qu'y portent les acteurs en contraintes extérieures, la brièveté 
Parlement Européen. Cela ne veut pas dire présence (quand ce n'est pas la des sessions, les problèmes de 
que les scientifiques ne jouent pas un rôle présence (quand ce n est pas la des sessions, les problèmes de 
que es sClen 1 Iques ne louen pas un ro e ' , , , " ', . , , 
important dans la « mise sur agenda » des moindre résistance). Le problème langue, « les erreurs d'aiguillage » 
différents problèmes. n'est pas de savoir si le climat se ré- etc... ne permettent pas toujours un 

22 



UN EXEMPLE DE LA SURDETERMINATION DU SCIENTIFIQUE PAR LE POLITIQUE ET 
L'ECONOMIQUE : LA DIRECTIVE DE 1991 SUR LE mAmMEN°ll DES EAUX RESIDUAIRES URBAINES* 

* 
Lorsqu'il fallut à la fin des années 90 décider d'une politique européenne de réduction de la pollution des 

eaux urbaines, deux conceptions différentes s'affrontèrent: les allemands, les néerlandais et les danois propo- 
sèrent l'adoption de leur démarche fondée sur des normes de rejet : la France, conformément à une politique 
vieille de vingt ans, suggéra de choisir une stratégie d'objectif de qualité du milieu récepteur. 
Alors que la seconde démarche était considérée par les scientifiques comme « plus rationnelle, ce fut pourtant 
la première qui fut adoptée ; le seul correctif étant la définition sur le territoire européen de zones plus ou moins 
sensibles (pouvant donc justifier des normes de rejets plus ou moins élevées). * Ce choix illustre bien le poids des déterminants politiques ou économiques dans la fixation des normes eu- 
ropéennes : 
- comme dans beaucoup de domaines de l'environnement, le poids de l'Allemagne (suivie par les Pays Bas et 
le Danemark) a été déterminant : or la situation fédérale allemande rend difficile l'adoption d'objectifs de qua- 
lité et favorise, au contraire. des normes de rejets ou de procédés. 
- les pays qui auraient pu être favorables aux objectifs de qualité, comme les pays du sud de l'Europe ou la 
Grande Bretagne, ont été amenés à changer d'avis soit après avoir reçu des compensations (aides financières 
ou mise en zones moins sensibles, en ce qui concerne les pays méditerranéens ; soit en raison de changements 
institutionnels internes (privatisation des Water Autorities en Grande Bretagne) ; 
- la position française s'est trouvée affaiblie par le double soupçon d'abord de vouloir favoriser les grandes 
sociétés de service nationales, ensuite, de privilégier une solution non applicable et non appliquée (difficulté 
de contrôler la mise en oeuvre des objectifs de qualité). * A court terme les spécificités nationales. les intérêts économiques, et la nature des moyens de contrôle dont 
dispose effectivement la Commission semblent devoir structurer beaucoup plus les décisions européennes que 
la rationalité scientifique. La réponse est moins évidente, cependant, à plus long terme : actuellement la 
Commission réfléchit à la mise en place de normes de qualité de l'eau fondée sur des « bio indicateurs » éco- 
logiques... 

débat serein (et c'est un euphé- tants de groupes d'intérêt ont un ac- 
misme !) : On retrouve là les conflits cès plus « direct » au réseau infor- 
bien connus qui opposent logique mel constitué autour de la 
scientifique et logique « bureaucra- Commission. Si beaucoup « partici- 
tique »... Par ailleurs il est clair que pent » tous, comme on le voit, « ne 
l'intervention successive d'experts sont pas égaux » ! ; et il est pro- 
ayant des avis différents ne produit bable que cette inégalité s'est en- 
pas en elle même une expertise qui core accrue avec le renforcement ré- 
ait un sens : or il n'y a pas de lieu cent du poids des états et du conseil. 
ou de moment où toutes ces exper- 
tises opposées pourraient se c) Enfin, et c'est le troisième et der- 
confronter - dans une espèce de nière raison, il semble que para- 
« Parlement des argumentaires », à doxalement l'intervention d'une 
l'instar des « hearings » américains. multiplicité d'experts n'ait pas réel- 
Enfin et surtout on voit bien que lement permis le développement 
l'ambition d'ouverture du processus d'une véritable expertise scienti- 
de décision s'est en réalité traduite fique européenne indépendante, au 
par la constitution d'un réseau d'ex- moins dans le domaine de l'envi- 
pertise au contraire très fermé et ronnement. On constate que dans 
dont les règles de fonctionnement une grande majorité des cas les 
sont plutôt opaques. Une recherche normes européennes s'appuient en- 
faite en France montre, par core sur des bases scientifiques es- 
exemple, que dans le domaine de sentiellement empruntées aux Etats- 
l'environnement seul un très petit Unis, quand il ne s'agit pas de ––––––– 

nombre de bureau d'études privés normes purement et simplement e Source : Michèle DOBRE et Denis 
travaille pour la Commission - (l'un transposées. Naturellement le poids DUCLOS : « L'expertise européenne de 
d'entre eux monopolisant par de la recherche américaine (40 % l'environnement, IPEE » pour le Centre de 

exemple près de 30 % des de la recherche mondiale !) y est prospective du 
Ministère 

de 
. ,.' „ ... , ti . ! r .H l'Environnement, 1992. ' 

contrats !jS, Et l'on sait bien que cer- pour beaucoup . Mais la faiblesse Source : B. BARRAQUE e, T_ LAVOUX 
tains experts nationaux ou représen- des moyens de la Commission, par- 1992. 
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ticulièrement en matière d'environ- sible des réglementations Bruxelloi- 
nement ; la difficulté des coopéra- ses, et de l'autre, l'hétérogénéité 
tions scientifiques entre pays euro- mal prise en compte des situations 
péens ; et surtout l'articulation in- nationales ; hétérogénéité qui fait 
suffisante entre processus de déci- que par exemple, les problèmes sion et programmes européens de propres aux pays du « Sud » ne 
recherche en sont aussi largement sont pas toujours pris avec le sé- 
responsables : c'est tout le pro- rieux dans les , . r!eux au us mer)tera!ent dans tes re- blème des relations entre la DG XII 

glementations européennes. En , . j. glementatlons européennes. En 
(recherche) et les autres directions bref, c'est comme si l'Europe voulait , 
générales de la Commission. 

suivre le modèle américain sans en 
Faut-il donc parler de « déficit scienfi- avoir les moyens. Et l'on peut 
tique européen « comme on parle de craindre que dans ce processus in- 
« déficit démocrafique » ? C'est une certain la science européenne serve 
des questions que nous aurons à dé- un jour de bouc émissaire, alors 
battre, en ayant à l'esprit, d'une que son rôle est, comme on l'a vu, 
part, le caractère souvent irréver- loin d'être central. 

4. Des conséquences pourtant 
positives sur les processus nationaux 
de décision et les expertises nationales 

Pour éviter de terminer sur cette tise, l'évaluation des politiques pu- 
« impression » négative, je vou- bliques sont quelques unes des re- 
drais, en conclusion, dire quelques tombées positives du changement 
mots, beaucoup plus optimistes, sur qui s'est produit à l'échelle euro- 
les conséquences qu'a eu la péenne - et je pourrais en citer bien 
construction européenne sur les pro- d'autres - C'est tout un mode de 
cessus de décision et les formes na- fonctionnement des institutions qui a 
tionales d'expertise. Les critiques été remis en cause et transformé, 
que l'on peut facilement faire sur les notamment en France. 

' 

fondements scientifiques ou démo- 
' 

cratiques des décisions prises à Il convient donc aussi, dans une ap- 

l'échelle européenne ne doivent pas 
proche pragmatique, de tenir 

en effet faire oublier que les procé- compte des effets dynamiques de la 
dures existantes et la formalisation construction européenne sur les 

la 
qui en exemple 1 ' 

construction européenne sur les re- 
qui en résulte (- par exemp e la ne- Science-politique-expertise , ? .. j j . j L'f lations Science-politique-expertise à cesstte de produire des normes c h'f 1 - l'échelle des différents Etats. 

a 

f . t .... sans aucun l'échelle des différents Etats. constituent sans aucun ec e e es i eren tats, 

doute un réel progrès par rapport à 
question centrale étant la situation qui caractériserait 

de ment question centrale sur ces bases nombreux pays Européens et en ment de savoir si, sur ces bases 
tout cas la France. Le recours plus transformées mais encore 

fréquent à l'argumentation écono- taines, pourra se mettre en place, à 

mique, la coopération interministé- l'échelle européenne, une véritable 
rielle (nécessaire à la formalisation « démocratie cognitive » dans la- 
de positions cohérentes), l'ouverture quelle les citoyens comme les scien- 

_______ des processus de décision à de nou- tifiques, auront aussi leur mot à 
veaux acteurs (ONG, groupes d'in- dire9. Le modèle américain est il la 

° Voir l'article de J. THEYS : Le Savant, térêt...), le développement de la re- solution ? # Je n'en suis pas le Technicien et le Politique - publié dans 'g ' j, , , 
«eLaeNature en Politique cherche et de ! expertise scienti- convaincu. mais c est maintenant a 
l'HARMATTAN - Paris - Avril 1993. fique - et même de la contre exper- vous d'avoir la parole. 
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LA CRISE DE L'EXPERTISE DANS L'EUROPE DE LA FIN DU SIECLE 

Quelques conclusions du colloque de LONDRES 
(L.S.E., Septembre 1994) 

Tom Horlick Jones et Bruna de Marchi 

« La conclusion de notre colloque suggère que l'expertise scientifique 
est en train de connaître une espèce de déclin ou de perte de direction 
en Europe, en particulier vis-à-vis de l'opinion. Cela n'est pas une at- 
taque contre le professionnalisme de la science européenne, ou une 
suggestion tendant à dire que la science est devenue incapable de ré- 
soudre les problèmes pratiques. Dire ceci c'est simplement reconnaître 
que le processus social, technique et économique de la modernité en- 
traîne avec lui des défis qui mettent en jeu la crédibilité de la science et 
sa capacité à appréhender les risques auxquels nous devons faire 
face ». 

« Le concept d'expertise indépendante, formelle, scientifique est fondée 
sur la notion de « science comme vérité » qui s'est développée au 
XVIlème siècle. L'expert invoque cette autorité de la vérité scientifique 
pour légitimer son rôle et ses recommandations ; mais l'expérience 
montre que les conditions même de l'expertise rendent souvent illusoire 
cette recherche de l'objectivité ». 

« Il est néanmoins possible que la perte de confiance dans l'expertise 
ne fasse que traduire une perte de confiance plus générale dans les ins- 
titutions, une situation qui peut n'être que provisoire. Le rôle des médias 
est à l'évidence central dans la construction ou pas de cette confiance, 
ce qui renvoie à la capacité pour les scientifiques de gérer leur com- 
munication externe ». 

« Au niveau européen les difficultés propres à l'expertise scientifique 
sont renforcées par les incertitudes liées au processus de décision lui 
même. Le « déficit scientifique » européen peut néanmoins être com- 
pensé par la création de réseaux transnationaux informels garantissant 
un certain pluralisme de l'expertise ». 

« La vraie question est de savoir si l'Europe souhaite ou pas évoluer vers 
un système d'« advocacy » à l'américaine qui réduirait la décision pu- 
blique à un arbitrage entre groupes d'intérêts. Elle est aussi de décider 
si la démocratie doit être essentiellement envisagée comme un moyen 
de prendre de bonnes décisions ou comme un objectif en soi ». 

« Les considérations sur la démocratie soulevant également le problème 
de la contre expertise : y a t'il place, en dehors de la confrontation des 
experts et contre-experts, pour un savoir commun qui devrait pouvoir 
être respecté » par tous les participants du débat public ? ». 

« Il faut enfin se demander si la confiance dans la rationalité des déci- 
sions est conciliable avec la reconnaissance d'une diversité des cultures 
et des espaces européens » 
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LE ROLE DES EXPERTS DANS LA VIE ECONOMIQUE 
ET POLITIQUE : QUELS ENJEUX ET STRATÉGIES 

POUR LES ORGANISMES DE RECHERCHE ? 
Synthèse de l'Atelier 4 du Colloque de Montpellier 

(PIR Environnement - CNRS - Mars 1994) 
Jacques THEYS 

Texte publié dans la lettre du Programme Environnement n° 13 - Juillet 1994 

Avertissement au lecteur : L'atelier de Montpellier portait 
le contexte du document très explicitement sur les autres 

En mars 1994 le Programme établissements scientifiques à vo- 
« Environnement » du CNRS a orga- cation plus fondamentale : CNRS 

nisé à Montpellier deux journées de ou autres EPST, Universités, 
réflexion sur le (schéma général: « Grandes Écoles... qui constituent 

Recherche, Environnement et également un réservoir important 
Société ». Parmi les dix ateliers mis en d'expertise, mais « un réservoir 

place l'un fut consacré à l'expertise. assez peu ou mal exploité »'. Les 

Les pages qui suivent en constituent le questions et les conclusions de 

résumé - avec une première partie l'atelier dont il est rendu compte 
consacrée au « questionnement » et ici ne s'appliquent qu'à ces orga- 
une seconde aux « réponses ». nismes. 

Pour la plupart des EPIC* (CEA, Ce problème de l'articulation des 

CNES, CSTB, ADEME) et dans les fonctions entre les établissements à 

EPST* dont la mission est une re- vocation d'expertise technique et 

cherche clairement finalisée (CEMA- ceux qui se consacrent essentielle- 

GREF, INRA, INRIA,.) l'expertise ment à la recherche fondamentale 

fait partie de la vie de tous les jours mériterait d'autres développe- 
- elle est même parfois au coeur du ments. 

fonctionnement de ces organismes. 

1. Hypothèses et questions 

_______ L'atelier que l'on m'a demandé abordé il y a 20 ou même 10 ans. 

* EPIC : Etablissement public industriel et d'animer a pour thème « le rôle des Cela traduit simplement le fait que 
commercial experts dans la vie économique et l'expertise et surtout l'implication de 
* EPST : Etablissement public à caractère politique ». la science dans cette expertise ne 
scientifique et technique. , sont devenues des questions impor- ' Source : M. CLAVERIE-P. PETIAU : 

Le choix d'un tel thème est en lui- tantes pour la société et les institu- 
l'expertise dans les établissements publics '' 

un en a '°?ste et !es 

de recherche. Ministère de la Recherche, même un signe des temps. Il est pro- tions de recherche que de manière 

janvier 1 993. bable que le CNRS ne l'aurait pas récente. 
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Le champ de l'atelier quels l'expertise constitue une possi- 
Dès ce stade de l'introduction il bilité (à condition qu'elle n'excède 
n'est pas inutile de faire une re- pas plus de 20 % de l'activité des 

marque sur le champ de cet atelier. chercheurs intéressés) mais non une 
Le thème que nous avons à aborder obligation. 
est celui de l'expertise et des ex- 
perts ; et il faut éviter de le Pour ces institutions scientifiques, 
confondre avec un sujet beaucoup l'expertise est en effet une opportu- 
plus vaste, à l'évidence, qui est ce- nité, probablement même une res- 
lui des rapports entre la science, les ponsabilité ; et aussi, on le sait, un 
institutions scientifiques et la déci- risque. Mais pour apprécier ces op- 
sion publique ou économique. portunités ou ces risques il faut, je 

crois, revenir sur la définition de 
On sait que la science a joué un l'expert. 
rôle croissant dans le gouvernement 
des Etats ou des entreprises depuis En principe, les experts peuvent être 
le XVIII' siècle - auquel on doit la définis comme des gens ou des ins- 
création des grands corps. Condor- titutions choisis en fonction de leur 
cet la philosophie des lumières et le compétence, pour faire, dans le 
despotisme éclairé ; et que cette cadre de procédures, des évalua- 
« scientifisation de la politique » et tions impartiales à partir de faits 
de l'organisation des entreprises scientifiques. L'exemple type est 
s'est fortement accélérée avec la l'expert juridique ou comptable. 
Seconde Guerre mondiale qui a Mais on sait très bien qu'en pra- 
donné naissance, par exemple, au tique, dans des situations dominées 
développement de la recherche par l'urgence, ce n'est pas toujours 
opérationnelle. Mais l'expertise le cas. Choisi en principe pour sa 
n'est qu'une des modalités pos- compétence, l'expert est en fait sou- 
sibles d'intervention de la science et vent consulté à la limite ou hors de 
des institutions scientifiques dans la son domaine de compétence, sim- 
décision politique ou des entre- plement parce qu'il doit faire face, 
prises. Et même si elle s'est beau- dans l'urgence, à des risques inha- 
coup développée et a été fortement bituels ou à la pression de l'actua- 
médiatisée, il ne faut pas oublier lité. Tirant en principe sa légitimité 
qu'il y en a beaucoup d'autres - de la seule objectivité de son savoir, 
par exemple l'information ou la for- il doit de plus en plus souvent inter- 
mation de ceux qui sont en position venir dans des situations politiques 
de prendre des décisions. Donc où il n'y a pas de faits objectifs 
toute l'expertise, mais seulement mais des conflits d'intérêts ou de va- 
l'expertise ! leurs - et transformer sa propre 

conscience des incertitudes en une 
Un enjeux central : certitude subjective et formelle. 
faut-il prendre le risque Désigné pour son indépendance, il 
d'investir dans l'expertise ? n'en reste pas moins, on le sait, 
La question centrale, me semble-t-il, doublement attaché à sa commu- 
est de savoir jusqu'où la commu- nauté d'appartenance et à son 
nauté scientifique veut et peut s'en- commanditaire : l'expert est tou- 
gager dans l'expertise, sous quelle jours le mandaté de quelqu'un et 
forme et à quelles conditions. partie prenante d'un jeu social dans 

lequel il choisit de s'engager au 
Naturellement cette question ne se risque d'être tour à tour manipulé et 
pose pas pour les organismes pu- manipulateur. 
blics pour lesquels l'expertise consti- 
tue une mission statutaire clairement Enfin, on sait qu'il peut être utilisé 
identifiée et affichée2. pour mettre à l'abri le pouvoir poli- 

tique, gagner du temps dans une 
Elle a en revanche un sens pour la procédure ou légitimer a posteriori 

_______ plupart des établissements de re- une décision déjà prise - ce qui 
2 Comme c'est le cas pour beaucoup cherche fondamentale, les Univer- veut dire qu'il peut avoir à assumer 
d'EPIC (IFRERER, BRGM, CSTB..,), sités ou les grandes écoles dans les- la responsabilité d'une décision 
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qu'il n'a pas réellement prise, ou in- de la subjectivité ? Vous vous sou- 
fluencer le débat public sans en venez peut-être qu'il y a sur ce point 
avoir la légitimité. une discussion tout à fait passion- 

nante dans « L'Homme sans quali- 
Il y a donc un certain risque dans la tés » de Musil, discussion entre 
fonction d'expertise, risque à la fois deux médecins qui doivent se pro- 
pour la science et pour la démocra- noncer sur la maladie mentale d'un 
tie, risque qu'il faut sérieusement criminel, Mossgruber ; l'un disant 
évaluer mais qui, à mon sens, doit qu'il se considère comme tenu par 
nous conduire beaucoup plus à la règle de la preuve scientifique, et 
nous interroger sur le comment que l'autre répondant que ce n'est pas 
sur le faut-il s'y engager ? Faut-il ac- là le problème mais celui de savoir 
cepter l'ouverture sur les besoins de si Mossgruber est dangereux ou 
la société et des entreprises ? pas pour la société. 

QUATRE THÈMES DE RÉPLEXION . Le deuxième thème proposé est 
L'enjeu étant posé, il est proposé de celui de l'expertise dans la décision. 
structurer l'atelier autour de quatre Là on a une piste a priori facile à 
grandes questions ou grands suivre qui est celle du processus li- rnemes . " néaire de décision, avec une phase 

d'accumulation des connaissances, 
- thème 1 : Définition et fonctions une phase de consultation et une 
de l'expert ; phase de décision proprement dite. 
- thème 2 : Expertise et décision Dans quelle circonstance, liée à ce 
(dans le domaine politique et celui processus, fait-on appel aux ex- 
des entreprises) ; perts ? Comment les choisit-on ? 
- thème 3 : Les institutions scienti- Dans le cadre de quelles procé- 
fiques face à l'expertise : qu'elle de- dures ? Quel type de fonction leur 
mande et quelle offre ? assigne-t-on ? Quels « produits » 
- thème 4 : Expertise et démocratie. doivent-ils fournir, en s'appuyant sur 

quels types de savoirs ou de com- 
Thème 1 : Définitions pétences ? Comment finalement 
et fonctions des experts. l'expertise est-elle prise en compte 
La première question que l'on peut se dans la décision et quelle est la res- 

poser sous cette rubrique est de sa- ponsabilité de l'expert dans les dé- 
voir si l'expert se définit par sa com- cisions qui sont adoptées ? On 

pétence, par les procédures dans les- pourra appliquer ce processus 
quelles il intervient, ou par son statut. d'analyse à différents problèmes et 

Ou, si l'on veut encore, sur sa répu- différentes échelles - locale, natio- 

tation, son appartenance ou tout sim- nale, européenne, mondiale -, si 

plement sa disponibilité. Cela revient possible en s'interrogeant aussi sur 
donc à s'interroger sur les sources de ce qui se passe dans les entreprises. 
sa légitimité. Dans certains do- 
maines, l'expert appartient à une Voilà pour la démarche classique. 
corporation dont il doit respecter les Mais on sait très bien que la déci- 

règles. Il a un statut. C'est par sion ne suit pas toujours le beau 

exemple le cas pour les experts schéma wébérien précédent. Il fau- 

comptables. Lorsque ce n'est pas le dra donc s'interroger sur le rôle de 
cas, comment devient-il expert et est- l'expert dans d'autres configura- 
il pourtant tenu de respecter un cer- tions, par exemple lorsqu'il n'y a 
tain nombre de règles déontolo- pas de décision à prendre, ou 
giques implicites ? Finalement l'ex- lorsque les « systèmes d'acteurs » 

pertise est-elle un métier ou un état ? sont beaucoup plus complexes, 
avec une forte médiatisation ; ou 

Il y a aussi une discussion à avoir encore quand ce qui est en jeu, ce 
sur les fonctions de l'expert. Doit-il n'est pas la solution mais le pro- 
s'en tenir à rapporter des faits ? Ou blème - et que la négociation porte 
a-t-il à s'engager plus avant dans à la fois sur les décisions et les 
l'interprétation, en prenant le risque connaissances. 
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A mon sens, l'objet de cette se- tions proposées : celui des rapports 
conde approche ne doit pas être entre expertise, option publique et 
seulement de faire une typologie démocratie. 
des différentes formes de division 
du travail entre expert et décideur Pour beaucoup, expertise et démo- 
ou de définir des modes de média- cratie sont antinomiques. Mais, 
tion acceptables et efficaces pour comme le disait très bien il y a 30 
l'un comme pour l'autre. Il faudra ans Jürgen Habermas, dans le livre 
aussi analyser en profondeur com- qui a mon sens pose encore le 
ment les connaissances scientifiques mieux cette question du rapport 
sont ou pas utilisées dans ces pro- entre expertise et démocratie. « La 
cessus d'expertise. Comment elles science et la technique comme idéo- 
en sortent transformées, et finale- logie » : « l'alternative qui nous in- 
ment comment l'expertise se satis- téresse » - et là je cite Habermas - 
fait de l'incertitude ou même de « ne se situe pas entre un pouvoir 
l'ignorance, ce qui nous renvoie à politique qui passant par-dessus la 
l'atelier sur l'incertitude. tête de l'opinion absorberait toutes 

les ressources de la science ; et 
. Le troisième angle d'attaque que d'autre part un État - et on pourrait 
je propose est de partir non plus de dire une entreprise - coupée de 
la décision mais des institutions toute information scientifique ». 
scientifiques. La question posée « Le vrai problème est plutôt de sa- 
cette fois est celle de la place de voir si, une fois atteint un certain ni- 
l'expertise dans les organismes veau de connaissances, on se 
scientifiques : la place actuelle et la contente de la mettre à disposition 
place souhaitable. Y a-t-il une de- des hommes occupés à des manipu- 
mande ou un marché ? Comment se lations techniques, ou si l'on veut que 
situe aujourd'hui l'offre ? Quelles ce soit des citoyens communiquant 
sont les diverses stratégies exis- entre eux qui en reprennent posses- 
tantes ou possibles de réponse à la sion dans leur langage propre ». 
demande ? Quelle doit être la 
place de l'expertise individuelle par Autrement dit, l'alternative n'est pas 
rapport à l'expertise institution- entre le despotisme éclairé et le 
nelle ? Quelles sont les conditions « tout est politique ». Il est dans la 
d'une implication plus grande de la construction de ce qu'Edgar Morin 
recherche dans l'expertise ? Aucune a appelé une démocratie cognitive, 
communication proposée dans démocratie cognitive qui suppose 
l'atelier ne porte explicitement sur notamment l'acceptation par les 
ce point pourtant central, mais je pouvoirs publics de la pluralité de 
compte beaucoup pour répondre à l'expertise, un effort de distancia- 
ces questions sur l'aide de M. tion des médias, une acculturation 
Claverie, qui vient de publier un de l'opinion publique au doute car- 
rapport sur ce thème. tésien, la mise en place de règles 

claires permettant d'éviter la confu- 
. Eniin, je crois que nous serions in- sion des pouvoirs, enfin, du côté 
complets si nous n'abordions pas des scientifiques, une éthique de 
un quatrième thème, qui est, au l'objectivation et de la responsabi- 
contraire du précédent, très forte- lité, mais aussi un réel souci de mise 
ment présent dans les communica- en débat public des connaissances. 

2. Synthèse des travaux 

Quatre questions étaient posées à cision ? A quelles conditions les 
l'atelier : comment définir l'expert et chercheurs et les organismes scien- 
la fonction d'expertise ? Quels rôles tifiques peuvent-ils, ou doivent-ils, 
jouent-ils, l'un et l'autre, dans la dé- s'engager dans les procédures de 
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consultation d'experts ? Et enfin cette demande croissante d'exper- 
l'expertise peut-elle se concilier tise. 
avec la démocratie ? Toutes ces 
questions ont été abordées succes- Le modèle classique, hérité de la 
sivement, essentiellement à travers Révolution française et des Lumié- 
la présentation d'études de cas. S'y res, reposait sur deux piliers : 
est ajoutée une cinquième portant 
sur la responsabilité des experts et - la possibilité de parvenir à des vé- 
les règles déontologiques de fonc- rités incontestables et des réponses 
tionnement de l'expertise. uniques, quel que soit le problème 

posé ; ;, 
Deux idées se sont dégagées de - un État républicain, représentant 
ces débats : de l'intérêt général, qui assurait à 
- les scientifiques ont une responsa- ce titre un certain monopole de l'ex- 
bilité qu'ils doivent assumer en ma- pertise ; avec une communauté 
tière d'expertise ; scientifique qui intervenait peu insti- 
- mais de fortes divergences subsis- tutionnellement, ou le faisait dans le 
tent sur les modalités et le niveau cadre de procédures très contrô- 
souhaitable de leur implication, lées, sans véritable garantie. 
compte tenu des changements qui 
marquent aujourd'hui la fonction Ce modèle classique est remis en 
d'expert. cause par trois grands change- 

ments. 
CE QUI CHANGE 
(ET CE QUI NE CHANGE PAS) D'abord, les savoirs se sont com- 
e D'abord ce qui ne change pas, en plexifiés et le coût de l'information 
tout cas depuis la Seconde Guerre s'est sensiblement accru. Il est donc 
mondiale, c'est le mouvement accé- de plus en plus difficile aux mêmes 
léré de « scientifisation » des déci- personnes de l'administration d'être 
sions publiques et privées, et donc à la fois gestionnaires et experts 
de recours à l'expertise - mouve- dans tous les domaines. Le savoir 
ment assez paradoxal puisqu'« on d'expert devient lui aussi un savoir 
veut à la fois plus de choix poli- spécialisé. Et dans certains pays on 
tique, et donc plus d'ouverture ; assiste à un mouvement, qui semble 
mais aussi plus de légitimation irrépressible, de professionnalisa- 
scientifique, c'est-à-dire plus de tion de l'expertise : celle-ci devient 
"soumission" à la règle de la un métier, parfois une industrie, en 
preuve », et donc, dans une cer- tout cas un marché (Il est intéressant 
taine mesure, plus de fermeture. de noter qu'à l'échelle européenne 
Cela se traduit, on le sait, par deux l'expertise est essentiellement assu- 
exigences : on demande plus rée par quelques grands bureaux 
qu'hier des comptes au politique d'études européens). 
(ou aux entreprises) sur la validité , 
scientifique ou technique de leurs Ensuite, le monopole de l'État en ma- 
choix : mais aussi plus de comptes tière d'expertise est de plus en plus 
aux scientifiques sur leur engage- contesté. Ses moyens sont affaiblis. 
ment dans le débat social et l'action Sa légitimité à représenter seul l'inté- 
collective. rêt général est mise en doute. Et sur- 

tout de nouveaux pouvoirs prennent 
Cet appel croissant à l'expertise est une importance croissante, qu'il 
tout particulièrement affirmé dans le s'agisse des collectivités locales, des 
domaine de l'environnement pour au médias ou des institutions euro- 
moins deux raisons : la complexité et péennes ou internationales - institu- 
l'« invisibilité » des phénomènes et tions qui disposent d'une capacité 
l'importance des conflits qui s'y dé- d'expertise considérable. Une exper- 
veloppent. On voit mal qu'il puisse tise « mondialisée » vient donc 
s'inverser à moyen terme. concurrencer les systèmes nationaux. 

- Ce qui change, en revanche, ce Enfin, troisième changement, l'idée 
sont les conditions de réponse à même qu'il pourrait y avoir une ran- 
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tionalité unique est elle-même re- logie, le contrôle par les orga- 
mise en cause. nismes de recherche, l'accès systé- 

matique à la contre-expertise, ou 
Y contribuent le développement de encore la clarification du partage 
l'incertitude, la médiatisation des des responsabilités entre expert et 
controverses, la conviction que la « commanditaire ». 
« raison » des citoyens peut être 
tout aussi légitime que celle de la Certains ont avancé qu'au-delà de 
science, ou encore le sentiment que la responsabilité individuelle il y a 
toute solution dépend d'abord de la avait une responsabilité collective 
façon de poser les problèmes. des institutions scientifiques. Celles- 

ci ont un « devoir d'expertise » qui 
La science elle-même, grâce à l'en- devrait les conduire à intervenir en 
semble des techniques modernes de dehors de commandes expresses 
modélisation et de simulation, des autorités politiques ou des en- 
conduit à remettre en question cette treprises. 
idée de vérité ou de solution 

unique, dans la mesure où elle peut Peu a été dit, en revanche, sur les 

aujourd'hui proposer une multipli- aspects proprement juridiques de la 
cité de représentations du monde. responsabilité. On a simplement 
Elle contribue donc aussi à fragiliser évoqué dans la mise en oeuvre de 
une certaine conception tradition- cette responsabilité la nécessité de 
nelle de l'expert, fondée essentielle- bien séparer ce qui relève de 
ment sur sa capacité à fournir indi- « l'obligafion de moyen » et ce qui 
viduellement des réponses ou des serait lié à une « obligation de ré- 
avis formels à des questions plus ou sultat » ; la reconnaissance d'un 
moins bien posées. droit limité à l'erreur pouvant être la 

contrepartie nécessaire d'un enga- 
L'environnement, encore plus que gement plus affirmé des scienti- 
d'autres domaines, se prête mal à fiques dans l'expertise. 
ces injonctions univoques. Le rôle 
de l'expert devrait être plutôt S'ENGAGER OU NE PAS 
d'éclairer les « décideurs » en éva- S'ENGAGER : CINQ 
luant les avantages et inconvénients STRATÉGIES ALTERNATIVES 
de plusieurs hypothèses ou solutions La mise en jeu de la responsabilité 
alternatives (raisonner par « scéna- n'est qu'un des facteurs qui peuvent 
rio »). justifier la réticence ou au contraire 

la volonté plus ou moins grandes 
RESPONSABLES des scientifiques et de leurs institu- 
MAIS PAS COUPABLES tions à s'engager dans l'expertise. 
A propos d'une des études de cas 
dans laquelle un scientifique avait Plusieurs stratégies possibles appa- 
été consulté par une petite collecti- raissent, qui reflètent bien des posi- 
vité locale et avait conduit celle-ci à tions très contrastées sur les rela- 
faire des investissements coûteux et tions souhaitables entre science et 
inutiles, le problème de la respon- politique. 
sabilité des experts a été clairement 

posé dans l'atelier. · La première stratégie est celle du 
statu quo. Elle revient à se satisfaire 

La façon d'y répondre a été de s'in- des règles du jeu actuelles, dans les- 

terroger sur les modalités de quelles le scientifique intervient sans 
contrôle de la qualité des experts. que son rôle et ses responsabilités 
Toutes les formes ont été suggérées, soit bien clarifiés. Elle conduit pro- 
depuis le contrôle par la publicité bablement à une inadaptation de 

jusqu'au contrôle par une instance l'offre actuelle d'expertise scienti- 
externe (de type « comité d'évalua- fique par rapport à la demande (et 
tion ») en passant par la mise en notamment par rapport à la de- 
place d'un véritable marché de l'ex- mande internationale), et à l'impos- 
pertise, la publication de listes, sibilité, dans certains domaines, 
l'élaboration d'un code de déonto- d'assumer la diversité souhaitable 
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des points de vue et des compé- précédent du dialogue privilégié entre 
tences. « celui qui sait » et « celui qui décide » 

est en partie déjà dépassé ; et qu'il 
· La deuxième stratégie est celle faut se situer plus résolument dans un 
d'un recul par rapport à la situation contexte de multirationalité, et d'ouver- 
actuelle, et d'un refus plus catégo- ture de la communauté scientifique sur 
rique de la communauté scientifique l'ensemble de la société. 
de s'engager dans l'expertise. Plu- 
sieurs bonnes raisons peuvent être C'est une stratégie d'engagement 
invoquées, par exemple le fait que conditionnel des scientifiques dans 
l'expertise est trop dangereuse trop l'expertise. Celle-ci n'est en effet 
éloignée de la recherche acadé- considérée comme souhaitable 
mique, trop surdéterminée par les qu'à certaines conditions institution- 
résultats que l'on en attend, ou en- nelles : un statut bien défini des ex- 
core trop antidémocratique. perts, un partage clair des respon- 

sabilités, un minimum de règles dé- 
Cette stratégie conduit en retour à ontologiques, la garantie d'une vé- 
renforcer fortement l'expertise direc- ritable pluralité de l'expertise, son 
tement liée à l'administration ; le ouverture sur l'ensemble de la so- 
rôle de la recherche, dans ce ciété, et finalement l'acceptation 
contexte, pouvant être éventuelle- que « les experts peuvent être les 
ment, d'évaluer les experts et de gens les plus directement concernés 
contribuer à la constitution de « par les décisions à prendre ». Une 
contre-pouvoirs ». telle orientation débouche sur une 

politique d'intervention des grands 
. OE troisième stratégie vise au organismes plus ciblée que précé- 
contraire, à faire des institutions demment - avec des moyens et des 
scientifiques un des pivots centraux méthodes convenablement adaptés. 
de l'organisation de l'expertise en 
France, mais sans remettre en cause · On peut, enfin, envisager une cin- 
le postulat de la monorationalité. quième et dernière perspective, qui 
L'idée sous-jacente est que l'on peut est celle d'une évolution vers une si- 
accroître fortement la rationalité ac- tuation à l'américaine, dans la- 
tuelle des décisions, à condition de quelle on considère que l'expertise 
renforcer le poids de la science, est un métier différent de la re- 
supposée être, neutre, et de faire en cherche, qui doit être conduite par 
sorte que son intervention soit des professionnels, dans le cadre 
convenablement organisée. Un de procédures de confrontation des 
nouveau « contrat » est passé entre intérêts où l'expert est un acovat et 
la communauté scientifique, l'admi- non un juge. 
nistration et les pouvoirs publics et 
privés pour redéfinir le partage des Une telle vision est susceptible de 
rôles et des compétences en ma- déboucher sur deux types d'orienta- 
tière d'expertise. Celle-ci se déve- tion très différents pour institutions 
loppement essentiellement sous sa de recherche fondamentale ou uni- 
forme institutionnelle, les institutions versitaire : la première conduirait à 
scientifiques intervenant plus forte- investir dans des structures spéci- 
ment qu'aujourd'hui pour réguler fiques, et la seconde à se désenga- 
les controverses et qualifier les ex- ger totalement du métier d'expert. 
perts, mais aussi, mettant en place 
des structures d'expertise collective. Naturellement, il s'agit de positions 

contrastées, et donc caricaturales. 
Dans cette hypothèse, on considère Elles ne doivent pas masquer le 
que la question de l'engagement scien- consensus qui s'est fait jour au sein de 
tifique en matière d'expertise est essen- l'atelier sur au moins deux conclusions 
tiellement un problème de moyens fi- : la nécessité, pour les institutions scien- 
nanciers et d'organisation interne. tifiques, de mieux s'organiser pour 

faire face à la demande spécifique 
· Une quatrième stratégie s'appuie d'expertise ; et celle de procédures 
sur la conviction que le schéma plus démocratiques de décision. 
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QUELQUES ganisme (liste de chercheurs, de la- 
RECOMMANDATIONS boratoires, susceptibles de faire des 
D'ACTION POUR LES expertises par domaine de compé- 
ORGANISMES DE RECHERCHE tence...) ; 
Partant d'un exposé fait par M. 
Claverie, l'atelier s'est finalement in- - l'insertion dans des réseaux lo- 

terrogé sur les actions qui pour- eaux ou internationaux (exemple de 
raient être entreprises par les orga- l'IPCC...). 
nismes de recherche pour concréti- 
ser leur volonté de s'impliquer plus · Troisième orientation : élaborer 

largement dans l'expertise. une doctrine et des règles du jeu. 

Quatre grandes catégories d'orien- Là encore, plusieurs propositions 
tations ont été envisagées. ont été faites : 

'Première orientation : afficher clai- - élaborer des règles déontologi- 
rement un objectif et une politique ques internes (charte du chercheur) ; 
d'expertise dans chaque orga- 
nisme. - introduire un minimum de « con- 

trôle de qualité » ; 
Jusqu'à présent l'expertise s'est dé- 
veloppée sans affichage interne ou - définir des règles de complémen- 
externe. Il s'agirait d'expliciter clai- tarité entre fonction de recherche et 
rement les missions des institutions fonction d'expertise ; 
de recherche dans ce domaine. 

- définir également quelques condi- 
· Deuxième orientation : organiser, tions minimales d'intervention des 

développer et « plubliciser » l'offre scientifiques dans les procédures 
existante. d'expertise (séparation claire des 

fonctions, respect du pluralisme...). 
On peut inclure dans cette rubrique 
tout un ensemble d'actions telles · Quatrième orientation : dévelop- 
que : per, dans certaines conditions, l'ex- 

pertise institutionnelle. 
- La mise en place de systèmes de 

. veille et d'anticipation permettant Jusqu'à présent, et sauf exception 
de prévoir les besoins, et éventuel- l'expertise a surtout été individuelle. 
lement de favoriser une « autosai- On peut s'interroger sur l'intérêt et 
sine » par les chercheurs ; les formes que pourrait prendre une 

expertise plus collective - faite sous 
- le développement sélectif de ca- la responsabilité des organismes 
pacités de réponse à cette de- dans leur ensemble. Des proposi- 
mande (que celle-ci soit nationale, tions allant dans ce sens ont été pré- 
locale ou internationale) ; sentées récemment par le directeur 

de l'INSERM. C'est un sujet sur le- 
- la définition d'une politique claire quel il serait intéressant de dévelop- 

––––––– de « tarification » des services ren- per la réflexion et les expériences 
' Rappelons que ce débat sur l'expertise dues ; (voir annexe 1 ) ). 
avait donné lieu en 1989 à un important 

' ' 

colloque organisé par l'association - la diffusion d'une information ac- Ce n'est qu'un des exemples sur les- 
GERMES - qui a été suivi de la publication 

- a , i 
1 uSlon une ln n orma ion 

ac- , 
Ce n es 

qu , 
un es 

exemp , , 
es sur es- , 

d'actes en deux tomes sous le titre tualisée sur 1 offre et les compé- quels le débat amorcé à Montpellier 
« Environnement, Science et Politique ». tences existantes dans chaque or- devra être à nouveau ouvert,3 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Expertise individuelle, 
expertise institutionnelle, 
expertise collective* 

Les expertises individuelles et institutionnelles diffèrent notamment par le 
mode d'accès à l'expertise et par la répartition des responsabilités. 

e L'expertise individuelle, comme son nom l'indique, n'engage que l'indi- 
vidu, en aucun cas son organisme d'appartenance. Dans les organismes 
de recherche qui l'autorisent, elle est susceptible d'être demandée à n'im- 

porte quel chercheur ou ingénieur qui, compte tenu de ses compétences re- 
connues dans un domaine précis, est contacté plus ou moins directement. 
La réglementation sur les cumuls d'emplois, de fonctions et de rémunéra- 
tions qui s'applique aux EPST de recherche fondamentale permet en effet à 
leurs scientifiques d'exercer une activité d'expertise, tant au profit d'une ad- 
ministration que du secteur privé (voir en particulier l'instruction du CNRS 
de janvier 1992 relative à l'activité de consultant). 

Afin de mieux connaître les potentialités réelles et ainsi de mieux satisfaire 
à la demande, certains de ces établissements ont entrepris de répertorier 
leurs compétences en expertise. Il en est ainsi de l'ORSTOM, qui met ac- 
tuellement au point son fichier d'experts FIORES (pour Fichier ORSTOM de 

l'expertise scientifique). Pour sa part, le CEA vient d'achever l'établisse- 
ment d'une liste d'« experts seniors ». 

e L'expertise institutionnelle, en revanche, engage l'établissement de 
recherche, le rapport d'expertise étant alors signé par un responsable lo- 
cal ou par la Direction générale, ou au minimum, remis sur du papier à en 
tête de l'organisme. C'est généralement l'organisme qui est contacté, ou 
l'un de ses services. 

* Source : Ministère de l'environnement : Dans sa version classique, telle qu'elle est traditionnellement pratiquée par 
« L'expertise en environnement dans les les EPIC ce d'expertise est conçu comme l'une des missions de l'éta- 
établissements publics de recherche les conçu mission 
scienrifique ». Rapport du groupe de travail blissement, en particulier celle de service public. Elle peut en effet faire l'ob- 
animé par J. VARRET et J. THEYS, 1 995. jet de conventions ou d'accords-cadres avec un ministère de tutelle, avec le 
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ministère de l'Environnement ou d'autres administrations nationales ou ré- 
gionales. Une convention lie par exemple l'IFREMER et le ministère chargé 
des Affaires maritimes, tandis qu'une seconde convention est en prépara- 
tion entre cet organisme et le ministère de l'Environnement. Il en va de 
même pour le Cemagref dont la principale contribution à l'expertise s'ins- 
crit dans le cadre d'une convention avec le ministère de l'Agriculture et des 
Pêches. Autre exemple, le Bureau de recherches géologiques et minières 
(BRGM) : dans tous les services régionaux, des contrats-cadres sont signés 
au terme desquels une DRIRE peut, à tout moment dans l'année, demander 
au BRGM d'intervenir au coup par coup sur des expertises ponctuelles. 

En dehors de ce cadre conventionnel, la demande d'expertise peut émaner 
d'un secteur industriel, de bureaux d'étude, de l'ANVAR, d'assurances, etc. 
Les prestations sont alors facturées par l'organisme, en fonction du temps 
de travail requis et des moyens techniques mis en aeuvre. 

Une autre configuration est fournie par le Muséum national d'histoire natu- 
relle (MNHN) : jusqu'en 1992, l'expertise en environnement y était exclu- 
sivement individuelle. Elle a été en grande partie abandonnée au profit 
d'une expertise de type institutionnelle sous la houlette de la délégation à 
l'environnement, puis, depuis peu, sous celle de l'Institut d'écologie et de 
gestion de la biodiversité. Depuis cette date, le Muséum a été désigné par 
le ministère de l'Environnement comme autorité scientifique pour la 
Convention de Washington sur le commerce international des espèces de 
faune et de flore sauvages menacées d'extinction (convention CITES) et 
conseil scientifique pour une quinzaine d'autres conventions internationales 
et diverses directives européennes. 

e L'expertise dite collective, troisième type d'expertise, a vu le jour en 
1993, à l'initiative de l'Institut national de la santé et de la recherche mé- 
dicale (INSERM). Ce nouveau concept est l'aboutissement d'une réflexion 
menée dans l'Institut depuis plusieurs années et fondée sur un constat : ce- 
lui des difficultés d'accès aux résultats de la recherche, pour un partenaire 
public ou privé, compte tenu de la spécialisation croissante du travail scien- 
tifique. L'expertise collective, telle qu'elle est conçue à l'INSERM, vise no- 
tamment à mieux appréhender les évolutions apportées par les innovations 
biomédicales, mais surtout à rassembler et à mettre à la disposition des par- 
tenaires institutionnels et industriels les connaissances acquises sur un 
thème donné. Ce type d'expertise a d'ores et déjà été expérimenté : par 
exemple sur l'évaluation de pratiques vaccinales ou la prévention des ra- 
chialgies en milieu professionnel, à la demande de caisses mutuelles, ou 
encore sur l'évaluation de certaines méthodes de dépistage, à la demande 
de partenaires industriels. L'expertise collective est réalisée par un comité 
d'experts réunissant une dizaine de personnes, appartenant à l'INSERM ou 
à d'autres établissements (l'INSERM restant maître d'oeuvre). Elle consiste 
à établir une synthèse sur la question posée à partir de l'analyse critique 
de la littérature et l'expérience de chacun. L'lnstitut peut également s'auto- 
saisir d'une question, comme cela a été le cas sur les risques associés à 
l'utilisation de greffes (d'organes, de tissus, de cellules, etc.). 

L'expertise collective donne évidemment lieu à un contrat, tandis que la ré- 
munération, fixée par l'INSERM, tient compte des coûts de consultation des 
banques de données bibliographiques et de la rémunération des person- 
nels et experts qui apportent leur contribution. 
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Annexe 2 : L'avenir de l'expertise 
dans les EPST* 

Plusieurs EPST de recherche fondamentale, mais également des établisse- 
ments tels que le CEA, ont engagé une réflexion interne afin de mieux struc- 
turer leur expertise. Il s'agit en particulier, pour ces EPST, d'étudier la fai- 
sabilité d'une expertise de type institutionnel qui soit compatible avec leurs 
missions et leur déontologie. Cette réflexion, relativement récente, devrait 
entraîner des évolutions qu'une actualisation ultérieure de ce dicument pré- 
ciseront. 

Au CNRS par exemple, une enquête vient de s'achever en ce sens et de- 
vrait prochaînement aboutir sur des propositions : la première étape consis- 
tera en une expérimentation d'expertise institutionnelle sur un cas concret, 
sur la base du concept d'expertise collective mis en oeuvre par l'INSERM. 
Quant à l'ORSTOM, l'expertise y est évoquée très sérieusement depuis un 
an et demi par la Direction générale et par le Comité de coordination de 
la recherche pour le développement. Au sein de cet organisme, dont le sa- 
voir-faire dans le domaine de l'environnement résulte de sa longue expé- 
rience sur certains territoires et de la pluridisciplinarité de ses recherches, 
c'est essentiellement à la mission « Valorisation et Transferts » qu'est 
confiée le soin de conduire la réflexion. Cet institut pourrait également 
s'orienter vers la pratique d'expertises collectives. 

L'INRA, pour sa part, envisage la mise en place, d'ici un an, d'une struc- 
ture fonctionnelle dans le domaine de l'environnement : dès le début de 
l'an prochain, un chargé de mission sera nommé pour mener conjointement 
deux types d'activités : une activité de veille scientifique sur les compé- 
tences et les potentialités actuelles de l'INRA en matière de pollution et 
contamination des sols (le domaine dans lequel l'INRA a acquis le plus de 
connaissances), en incluant les collaborations avec d'autres organismes 
(ADEME, CNRS, CEMAGREF, etc.), et un travail de réflexion sur l'expertise 
en environnement (conduite de l'expertise, organisation au sein de l'INRA, 
etc.). 

Au CEA, une réflexion de fond est également en cours pour établir une doc- 
trine générale dans toutes les directions scientifiques, et en particulier au 
sein de la mission environnement, créée en juin 1995. Cette réflexion est 
directement liée au travail d'identification d'« experts seniors » par une 
commission réunissant des scientifiques, de démarches scientifiques, de mé- 
thodes d'aide à la décision et d'études de dangers qui sont transposables 
hors du champ nucléaire. 

Qui est responsable ? 
L'aspect juridique de l'expertise constitue l'un des points fondamentaux de 
la réflexion engagée aujourd'hui, notamment la question de la part de res- 
ponsabilité de l'expert ou de son organisme d'appartenance en cas d'in- 
cident. Une question qui a bien d'autres corollaires de nature déontolo- 
gique : comment garantir l'autonomie de l'expert par rapport au deman- 
deur (décideur) ? Dans quels cas et comment organiser une contre-exper- 
tise ? De quels moyens les scientifiques ou les organismes de recherche sol- ––––––– 
licités pourraient-ils se doter pour alerter les autorités compétentes ou le * Source : Ministère de l'environnement: 
grand public en cas de nécessité ? Autant de questions qui devraient trou- « L'expertise en environnement dans les 
ver des réponses dans les mois qui viennent. EPST, 1995 ». 
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